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PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de rEtat 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n' 15.133 du 3 décembre 2001 
portant nomination d'un Inspecteur s la Direction des 
Services Fiseau..t 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi te 975 du 12 juillet. 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance le 6.165 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loin' 975 du I 2 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n" 1.730 du 7 mai 1935 rendant 
exécutoire la Convention franco-monégasque du 28 juillet 
1930 sur le recrutement de certains fonctionnaires ; • 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 6 novembre 2001 qui NOus a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Pascal FEURTET. Inspecteurdes Impôts.mis à Notre 
disposition par le Gouvernement de la République fran-
çaise, est minime Inspecteur à la Divection des Services 
Fiscaux, à compter du septembre 2001, pourune période 
de trois ans. • 

- Notre Secrétaire d'Etat„ Notre Directeur des Services 
• Judiciaires et Notre Ministre .d'Etatsont -chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois décembre 
deux mille un. 



Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et Notre 
ordonnance n" 862 du 9 décembre 1953 portant organi-
sation des Consulats ; 
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Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n" 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance le 11.272 du 25 mai 1994 
portant nomination d'une Secrétaire Principale à la 
Direction des Services Judiciaires 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M"' Brigitte ALIP)cENDI-FILWPI, Secrétaire Principale à 
la Direction des Services Judiciaires, est nommée, avec 
effet du Ilanvier 2002, Che fde Division à cette Direction. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire 	: 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n' 15.269 du 28 février 2002 
autorisant un Consul honoraire de la République de 
Colombie à exercer ses fonctions dans la Principauté. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission consulaire en date du 23 janvier 
2002 par laquelle M. le Président de la République de 
Colombie a nommé M. Fulvio BALLABIO, Consul hono-
raire de la République de Colombie à Monaco 

Avons Ordonné et Ordannotim : 

M. Fulvie BALLARD) est autorisé à exercer les t'one-
lions de Consul honoraire de la. République de Colombie 
dans Notre Principauté et il est ordonné à Nos Autorités 
administratives et Judiciaires de le reconnartre en ladite 
qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Noue Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Eut sont chargés, chacun  

en ce qui k concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, k vingt-huit février 
deux mille deux, 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R. 

Ordonnance Souveraine n° 15,270 du 28 . février 2002 
autorisant k port de décoration, 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saintj-Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Gifles NeXHIRS est autorisé à porter les insigneE_de 
Grand-Croix dans l'Ordre du Mérite qui lui ont été confé-
réS par M-. le Président dç la République Fédérale 
d'Allemagne. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente Ordon.- 
nance. 

Donné en Notre .Palais à Monaco, le vingt-huit février 
deux mille deux. 

RAINIER. 

Pur k Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NovELLA. 

Ordonnance Souveraine u° 15.271 du 1- mars 2002 modi-
fiant l'article 2 de l'ordonnance souveraine n° 8.001 
du . 9 mai 1984, modifiée, portant classification ries 
postes diplomatiques et consulaires à l'étranger. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

hee 
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Vu Notre ordonnance ri' 8.001 du 9 mai 1984, modi-
fiée, poilant classilieation des postes diplomatiques et 
consulaires à l'étranger ; 

Avons Ordonné et Ordonnons.  : 
L'article 2 de Notre ordonnance n° 8.001 du 9 niai 

1984. modifiée, susvisée, est complété ainsi qu'il suit 

Canada Toronto ; 

Notre Secrétaire d'Etat, Noue Directeur dei Services • 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui k concerne, de, l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. te premiermars deuX • 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

R. NovEtt.A. 

Ordonnanee Souveraine le 15.272 du Ifre  fuies 2002 
portant nomination d'un Consul Général de la 
Principauté à Montréal (Canada). 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu 1-ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et Notre 
ordonnance n" 862 du 9 décembre 1953 portant organi-
sation des Consulats 

Vu Notre ordonnance n" 8.001 du 9 mai 1984, modi-
fiée, portant classification des postes diplomatiques et 
consulaires à l'étranger ;. 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jearielaude BACHAND est nommé Consul Général 
honoraire de Notre Principauté à Montréal Canada). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier mars deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Ordonnance Souveraine e,-,t5;eM du le' mars 2002 
portant nomination il `un Consul honoraire de la 
Principauté à Toronto (Canada). 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Con-titution 

Vu l'ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et Notre 
ordonnance n" 8'62 du 9 décembre 1953 portant organi-
sation des Consulats 

Vu Notre ordonnance n" 8.001 du 9 niai 1984, modi-
fiée, ponant classification vies postes diplomatiques et 
consulaires i l'étranger 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Bernant Le-nr. est nommé Consul honoraire de 
Notre Principauté à Toronto (Canada). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne,. de l'exécution de la pré-sente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier mars deux 
mille deux.. • 

RAMER. 

Par le Prince" 
Le Secrétaire d'Erra : 

R. NovELLA, 

Ordonnance Souveraine ii" 15.274 du 1- mars 2002 
portant nomination d'un consul honoraire de la 
Principauté à Lugano (Suisse). 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution 

Vu 1-ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et Notre 
ordonnance n" 862 du 9 décembre 1953 portant organi-
sation des Consulats 

Vu Notre ordonnance n" 8.001 du 9 mai 1984, modi-
fiée, portant classification des postes diplomatiques et 
consulaires à l'étranger ; 

Par le Prince,, 
Le Secrétaire d'Etat : 

R. NOVELLA. 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. GianandreaRnwein est nommé Consul honoraire 
de Notre Principauté à Lugano (Suisse), 

11? 



Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, ie premier mars cieux 
titille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État 

R. NovELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 15.277du 4 mars 2002 fixant 
les portions saisissables ou, cessibles des rémuné-
rations, traitentents et arrérages annuels. 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles. n° 502 et n° 503 du Code de procédure 
civile : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 février 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 
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Notre Secrétaire «Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaire.; et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier mars deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. Novat A. 

Ordonnant.e Souveraine 15.276 du 4 mars 2002 ren-
dant exécutoire l'Accord sur la conservation îles 
cétacés de la mer Noire, de la Méditerranée et de la 
zone atlantique adjacente (A.C.C.0.11.A.MS.), fait 
à Monaco le 24 novembre 1996. 

RAINIER HI 
PAR LA ORACE ICI DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Ordonnance Souveraine n* 15.275 du  1".  mars 2002 
portant nomination et titularisation d'une 
Sténodactylograplee au Secrétariat Panieulier de S A,S. 
le Prince .Héréditaire Albert. 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Décision du 10 décembre 1982 ponant sta-
tut des .membres de ta Maison Souveraine ; 

Nos instruments de ratification de l'Accord sur la 
conservation des cétacés de la Mer Noire. de la Méditerranée 
et de la zone atlantique adjacente (A.C.C,O,B.A.M.S.), 
fait à Monaco le 24 novembre 1996, ayant été déposés le 
30 avril 1997. ledit Accord est entré en vigueur pour 
Monaco le 1" juin 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance..  

Donné en Notre Palais à Monaco, k quatre mars deux 
nu lie deux, 

RAINIER. 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

Nilm Isabelle ADAM, épouse TF1,1,0. est nommée 
Stériodactylographe au Secrétariat Particulier de S.A.S. 
le Prince Héréditaire Albert. Notre Fils Bien-Aitné. et  
titularisée dans le grade correspondant. 

Cette nomination prend effet à compter du. Prjanvier 
2002. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État .:• 

R. NOVELLA: 

L'Accord sur la conservation des cétacés de la mer Noire, 
de la Méditerranée et de la zone 3tiantique adjacente 
(A.C.C.O.B.A.M.S.). fait à Monaco le 24 novembre. 1996 
est en annexe au •présent journal. 
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Avons Ordonné et Ordonnons -: 

Ar r7c't,I: Pmu Ëriit+it 

Les rémunérations, traitements et arrérages annuels 
visés à l'article 503 du Code de procédure civile, sont sai- 
sissables ou cessibles jusqu'à concurrence 	• 

— du vingtième. sur la portion inférieure ou égale à 
3.000 € 

— dit dixième, sur la portion supérieure à 3.000 € et 
inférieure ou égale à 5.920 

— du cinquième, sur la portion supérieure à 5.920 € et 
inférieure ou égale à 8.880 f 

— du quart, sur la portion supérieure à 8.880_#›  et infé-
rieure ou égale à 11.8(X) ; 

-- du tiers, sur la portion supérieure à 11.800 € et infé-
rieure ou égale-à 14.730 

-- des deux tiers, sur•la portion supérieure à 14.730 € 
et inférieure ou égale x 17.700 € ; 

— de la totalité, sur la portion supérieure à 17.700 €. 

Les seuils déterminés ci-dessus sont majorés d'une 
somme de 1.120 E. par personne à la charge du débiteur 
saisi ou du cédant, sur justification présentée par l'inté-
ressé. 

Pour l'application de l'alinéa précédent. sont consid& 
rées comme personnes à charge :- 

1 - le conjoint du débiteur, dont les ressources person-
nelles sont inférieures à un montant fixé par arrêté minis-
tériel 

2 Tout enfant à la charge effective et permanente. au  
sens de la législation sur les prestations familiales (article 
3 de la loi n° 595 du 15 juillet 1954 fixant les régimes 
des prestations familiales). Est égalernen t cons idéxé comme 
étant à charge tout enfant à qui ou pour le compte de qui 
le débiteur verse une pension alimentaire ; 

3 - L'ascendant dont les ressources personnelles sont 
inférieures à un montant fixé par arrêté ministériel et qui 
habite avec le débiteur ou reçoit de celui-ci une pension 
alimentaire. 

AR1'. 2. 

Notre ordonnance n° 14.768 du 13 mars 2001 fixant 
les portions saisissables ou cessibles des rémunérations, 
traitements et arrérages annuels est abrogée. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun  

en ce qui le concerne, de l'exécution de ta présente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars deux 
mille deux, 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R„ Ntont,A, 

Ordonnance SOUVCraine n" 15.278 du 4 mars 2002 por-
tant abrogation de la nomination d'une Secrétaire-
hôtesse au Centre d'Informations Administratives. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi d 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaire; de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 13.066 du 25 avril 1997 
parlant nomination d'une Secrétaire-hôtesse au Centre 
d'Informations Administratives ; 

Vu la délibération du Conseil' de Gouvernement en 
date du 13 février 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordomti et Ordonnons 

Notre ordonnance n° 13.966 du 25 avril 1997, susvisée, 
est t rogée avec effet du 20 décembre 2001.. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné eu Notre Palais à Monaco, le quatre mars deux 
mille deux.. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. 

• 



RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

R. NovaLA. 

RAINIER. 
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Ordonnance Souveraine tel> 15.279 du 4 mars 2002 
portant délégatitm d'un Commissaire clac (louve mentent 
près le Conseil d'1 	strie ion du Centre flovita r 
Prineesse Grace.' 

• RAINIER Ili 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l'hôpital en établissement public autonome 

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établisse 
ments publics  

Vu Notre ordonnance n° 5.055 du 8 décembre 1972 
sur les conditions d'administration et-  de gestion admi-
nistrative et comptable des établissements public modi-
fiée 

Vu Notre- ordonnance te 5.595 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ; 

Vu Notre ordonnance n° 11.895 du 12 mars 1996 
portant nomination du-  Commissaire du Gouvernement 
près le Conseil d'Administration du Centre Hospitalier 
Princesse Grace ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE. PREMIER 

Le Docteur Anne NEGRE, Directeur de l'Action Sanitaire 
et Sociale, est déléguée auprès du Conseil d'Administration 
du Centre Hospitalier Princesse Grace en qualité de 
Commissaire du Gouvernement. 

ART. 2. 

Notre ordonnance n° 11.895 du 12 mars 1996., sus-- 
visée, est abrogée. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance; 

• Donne en Notre Palais 
a 

 Monaco, le quatre mars deux 
mille deux.  

Ordonnance Souveraine st" 15.280 da 4 mars 2002 
parme!, délégation d 'un Commissaire du Gouvernement 
p&s la Commission Administrative du Foyer Sainte 
Dévote, 

RAINIER III 
PAR LA GRACIE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution 

Vu ordonnance-loi n' 681 du -15 février 1960 créant 
une institution d'aide sociale dite "Foyer Sainte Dévote ; 

Vu la loi te 918 du 27 décembre 1971 sur les établisse-
ments publics ; 

Vu Noue ordonnance te 5.055 du .8 décembre 1972 
sur les conditions d'administration et - de gestion admi-
nistrative et comptable des établissements pelles, modi-
fiée ; 

Vu Notre ordonnance n° 5,590 du 22 mai 1975 sur 
l'organisation et le fonctionnement du Foyer Sainte 
Dévote ; 

Vu Notre ordonnance n° 11.618 du 8 juin 1 995 
portant nomination du Commissaire du Gouvernement 
près la CommissiOn Administrative du Foyer Sainte 
Dévote ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

PRE.141IF.R 

Le Docteur Anne NEGRE, Directeurde l'Action Sanitaire 
et Sociale, est déléguée auprès de la Commission 
Administrative du Foyer Sainte Dévote en qualité de 
Commissaire du Gouvernement. 

ART. 2. 

Notre ordonnance n' 11.618 du 8 juin 1995, susvisée, 
est abrogée. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars deux 
mille deux. 

Par le Prince., 
Le Secrétaire d'Etat 

R. Novnt.A. 
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Ordonnance Souveraine n" 15.281 du 4 mars -  2002 
portantdélégationdunCommissairedeGouvernement 
suppléant près du Conseil d 'Administration du Centre 
Hospitalier Princesse Giace, 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n' 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l'hôpital en établissement public autonome ; - 

Vu la loi n' 918 du 21 décembre 1971 sur les établisse-
ments publics ; 

Vu Notre ordonnance te 5.055 du 8 décembre 1972 
sur les conditions d'administration et de gestion admi-
nistrative et comptable des établissements publics, modi-
fiée; 

Vu. Notre ordonnance n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et k fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ; 

Vu Notre ordonnance n° 11.896 du .12 mars 1996 
ponant nomination du Commissaire du Gouvernement 
suppléant près le. Conseil d'Administration du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu ta délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février-2002 qui Nous .a ,été - communiquée par 
Notre Ministre d' Etat 

Avons ons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PRF.MIER 

Le Docteur Antoinette Muicilion, Médecin inspecteur 
à la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale, est délé-
guée auprès du Conseil d'Administration du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ion qualité de Commissaire 
du Gouvernement suppléant. 

ART. 2. 

Notre ordonnance 	11.896 du 12 mars 1996, sus- 
visée, est abrogée. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont ehargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais .à Monaco, le quatre mars deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Ordonnance Souveraine n" 15.282 du 4 mors 2002 
portant nomination d'un Praticien Hospitalier an 
(.entre Hospitalier Princesse Grave (Service 
d'Anesthésie Réanimation). 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la toi n' 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l'hôpital en établissement public autonome 

Vu la loi n' 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques ; 

Vu la loi n' 918 du 27- décembre 1971 sur. les. établisse 
ments publics ; 

- • Vu Notre ordonnance n' 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace. modifie- ; 

Vu Notre ordonnance n° 7.928 du 6 mars 1984 
ponant statut du personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse Grace ; 

Vu Notre ordonnance rt.' 13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut des praticiens hospitaliers au Centre 
Hospitalier Princesse Grace 

Vu l'avis émis par le • Conseil d'Administration du 
Centre Hospitalier Princesse .Grace ; 

. Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 féVrier 2002 qui Nous. a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat ; 

  

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Docteur Patrick KAKI L. est nommé Praticien 
Hospitalier au sein du Service d'Anesthésie Réanimation 
du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Cette nomination prend effet a compter du juin 2001. 

Notre Secrétaire «Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires e Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de. la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le quatre rriars deux 
mille deux. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NovELLA. 

Par k Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

R. NovEu.A. 
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Ordonnance Souveraine n" 15.283 du 4 mars 2002 
portant nomination d'un Praticien Hospitalier au 
Centre thepitalierPrincesse Glace (Service d ',Anatomie 
Pathologigtée). 

PAR LA GRÂCE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l'hôpital en •étahlissement publie autonome ; 

Vu la loi te 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques ; 

Vu la loi n" 918 du 27 décembre 1971 sur les établisse-
ments publics ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et k fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ; 

Vu Notre ordonnance n° 7.928 du 6 mars 1984 
portant statut du personel médical du Ceeitre Hospitalier 
Princesse Grace ; • - 

Vu Notre ordonnance n" 13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut des pratiCi'ens hospitaliers au Centre 
Hospitalier Princesse Grace 

Vu Lavis émis par le-Conseil d'A.dministration du 
Centre Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu- la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février.2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Ordonnance Souveraine n° 15,284 du 4 mars 2002 
portant nomination d'un Praticien Hospitalier au 
Centre Hospitalier Princesse Grace (Pharmcie 
Centrale). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE, DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l'hôpital en établissement public autonome ; 

Vu la loi n° 188 du 18 juillet 1934 sur -les fonctions 
publiques ; 

Vu la loi ng 918 du 27 décembre 1971 sur les établisse-
ments publics ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier - 
Princesw Grace, modifiée ; 

Vu Notre ordonnance n° 7.928 du 6 mars 1984 
portant statut du personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse Grace .; 

Vu Notre ordonnance n." 13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut • des praticiens hospitaliers au Centre 
Hospitalier Princesse Grace- ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d' Administration_ du 
Centre Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février 2002 qui Nous a été communiquée par -
Notre Ministre d' Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Docteur Isabelle Motsrucult est nommée Praticien 
Hospitalier au sein du Service d`Anatonnie Paeaologique 
du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Cette nom Melon prend effet à compterdu 28 mai 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des.  Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le côncerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais â Monaco, le quatre mars deux 
mille deux. 

Le Docteur Anne OLIVERO-FORESTIER est nommée 
Praticien Hospitalier a la Pharmacie Centrale du Centre 
Hospitalier Princesse Grace. 

Cette nomination prend effet à compter du 18 juin 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en t:e qui le concerne. de l'exécution de la piésente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais a Monaco, le quatre mars deux 
mille deux. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. Novnt.A. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 
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Ordonnance Souveraine ne> 15.285 du 4 mars 2002 
portant nomination d'un Praticien Hospitalier au 
Centre Hospitalier Princesse Orne() (Service 
d'Anesthésie Réanimation). 

RAINIER in 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

VII la loi nt> 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l'hôpital en établissement public autonome.; 

Vu la loi n" 188 du 18 juillet 1934 sur tes fonctions 
publiques 

Vu la loi n" 918 du 27 décembre 1971 sur les établisse-
ments publics ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ; 

Vu Notre ordonnance n° 7.928 du 6 mars 1984 
portant statut du personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse Grace ; 

Vu Notre ordonnance ri' 13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut des praticiens hospitaliers au Centre 
Hospitalier Princesse Grace 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration du 
Centre Hospitalier Princesse Grace 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 février 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat z 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Docteur Wadji SULTAN est nommé Praticien 
Hospitalier au sein du Service d'Anesthésie Réanimation 
du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Cette nomination prend effet à compter du Iguin 2001, 

Notre Secrétaire deEtat, Notre Directeur des Services 
Judiciaire.s et None Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de rexécutiotrde la présente orelon 

' ;fiance. 

Donné en. Notre Palais à Monaco, k quatre mars deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine Pi" 15.286 du 4 mars 2002 
portant nomination d'un Praticien hospitalier mi-
temps au Centre Hospitalier Princesse Grace (Service 
d'Anatomie Pathologique). 

RAINIER in 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l'hôpital en établissement public autonome 

Vu la loi n" 188 du 18 juillet 1934 sur les fonctions 
publiques ; 

Vu la loi n" 918 du 27 décembre 1971 sur les établisse 
ments public: ; 

Vu Notre ordonnance n" 5.095 du 14 février 1973 sur 
rorganisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée. ; 

Vu Notre ordonnance n' 7.928 du 6 mars 1984 
ponant statut du personnel médical du Centre Hospitalier.  
Princesse Grace 

Vu Notre ordonnance n' 13.839 du 29 décembre 1998 
portant statut des praticiens hospitaliers au Centre 
Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration du 
Centre Hospitalier Princesse Grace 

Vu la délibération du Conseil. de Gouvernement en 
date du 7 février 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Docteur Nathalie CLEN1ENT est nommée Praticien 
Hospitalier à mi-temps-au sein du Service d'Anatomie 
Pathologique du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Cette nomination prend effet âconapter du 1-juin 2(101. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de I'exëcution de la présente ordon 
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le qLutte 'mars deux 
mille deux, 

RAINIER. 

Par le Prince, 
1,e Secrétaire d'État : 

R, NOVELLA. 
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• 0 rdOnnatire SOUVeraini! pi°  15,287404 mars 2002 crmfé. 
rani I .  hOtiOntriat à un Chef de Service au Centre 
Hospitalier Princesse Grace. -  

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MON AŒ 

Vu la loi n" 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l'hôpital en établissement.publie autonome 

Vu la loi n' 188 du 18 juillet 1934 sur .les fônetions 
publiques ; 

Vu la loi n" 918 du 27 décembre 1971 sur les établisse-
ments publics ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l'organisation et le.fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée - • 

Vu Notre ordonnance n' 7.928 du 6 mars 1984 
portant statut du personnel médical du Centre Hospitalier 
Princesse Grace ; 

V u Notre ordonnance n".13.839 du 29 déceinbre 1998 
portant statut des 'praticiens hospitaliers. au Centre 
Hospitalier Princesse Grace_ 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration du 
Centre Hospitalier Princesse Grace 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 _février 2002 qui - Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' -Etat : 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'honorariat est conféré au Docteur Hubert H d‘RoEN, 
Chef du Service de Gynécologie Obstétrique, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite. 

Il est autorisé à porter le titre de Chef de Service 
Honoraire du Service de tiyoécologie Obstétrique du 
Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Notre Secrétaire d'Etat, Noue Directeur des Services 
Judiciaires et Notre 1Viinistre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le eitiatte mars deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince,  
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n' 15,288 du 4 mars 2002 
prniant nomination d'un Administrateur au Service 
des Travaux Publics. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU. 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet .1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n'' 6.365 du 17 ao(?it 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi a' 975 du 12 juillet 
1975, susvisée : -- 

Vu Notre ordonnance n" 14.613 du 4 octobre .2000 
portant nomination d' un Rédacteur au Service des Travaux 
Publics 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du •13 février 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M" Marie-Pierre FASSI°, Rédacteur au Service des 
Travaux Publics, est nommée en qualité d'Administrateur 
au sein du même service. à compter du janvier 2002. 

Notre Secrétaire &Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donne en Notre Palais à Monaco, k quatre mars deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n' 15.289 du 4 mars 2002 
admettant, sur sa demande, une fonctionnaire à 
faire valoir ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU,  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vii la loi re 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de cer-
tains agents publics, modifiée 
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Vii Notre ordonnance n' 7.639 du 22 mars 1983 
portant nomination d'une Archiviste en Chef au Service 
des Archives Centrales 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 lévrier 2002 qui Nous a etê communiquée par 
Notre Ministre d'Eut! ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mireille MARcAmo, épouse PAsunta Archiviste 
en Chef au Service des Archives Centrales, est admise, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraiteanti-
cipée. à compter du 1" février 2(X)2. 

Notre Secrétaire d'End, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
-en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le quatre mars deux 
rrtiilts deux. 

RAINIER. 

Par Fer Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVF1LA. 

Arrêtons : 

Awitct.ti Pateitat 

La société imortylne ntottégasque dénommée --1„ttetart.retto' est auto-
risée. 

ARI. 

Sont approuvés les statuts de k société tels qu'ils résultent de l'acte. 
en brevet en date du le octobre 2001. 

ART. 3. 

lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco". dans les délais et aptes accomplisseniern des formalités 
prévues par les lois 71 dtt 3:tenvier 1924, à" 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnanCe4o1 n° 340 dut1 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être -soumise à 
l'approbation du Gouvernement, • 

ART. 5, 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'orient-
nuire du 6 juin t 867 sur la police generale concernant les établisse-
ments dangereux. itte,-alubres, et incommodes. et  per l'article 4 de la loi 
n' 537 du 12 mai 1951 teint 	!Inspection du travail, lepréSident du 
Conseil.' d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues. préalablement à- l'exercice de toute- activité 
commerciale et industrielle dans les locaux que la société se propose 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout • 
transfert, ttansformation, extension, aménagement, 

ART. 6, 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 2002-153 du 28 février 2002 
ponant autorisation et approbation des statuts di.' la 
société anonyme monégasque dénommée "LIGNARMAI-. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la satiété anonyme monégasque dénommée "LaiNARirtar. pré-
sentée par le fondateur 

Vu l'acte en brevet contenant les stems de ladite société eu capital 
de 150,000 euros, divisé en 1.000 actions de 150 euros chacune, reçu 
par M' H. Rus, notaire. le 16 octobre 2001 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 Septembre 1907. 10 juin 1909, pu les lois n' 71 du 3 janvier 1924. 
te.216 du 27 février 1936 etpat les ordonnances-lois te 340 du 11 mars 
194'2 et 14 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n' 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895. notamment en ce qui concerne la noiniution, les attri-
binions et la responsabilité des Commissaires aux comptes, Modifiée 
par la loi n' 1.208 du 24 décembre 1998 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 réglant  
l'établissement du bilan de sociétés anonymes et en commandite par 
actions 

Vu la délibération du Conseil de Gouv-ementent en date du 13 février 
2002 : 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

rait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. k vingt-hait février 
deux mille deux, 

Le MiDiere d'État, 
P, Lo,:ttecQ. 

Arrêté Ministériel n° 2002-154 du 28 ,février 2002 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "IATERcom 

Nor s, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "larnatt.xerif.  agissant en venu des pouvoirs 
à eux confiés. par rassemblo#'e générale extraordinaire des acucautaires • 
.4e ladite société 

. 	. 
Vu le Fest-vertal de ladite aseenbblée générait extroardinalke tenue 

à Monaco, le 4 septernbie 2001 ; 

Vu les articks16 et 17 de 1' ordonnance du 5 mars 1895 sur les SOCirile 
anonymes et en commandite par actions. modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et pat-  Pordonnance-loi 340 du 11 mars 1942 : 

Vu la delibération du Conseil de Gouvernement en date du 13 février 
2002; 
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Arrêtons a 

AR"rit- I.V PRUNItilt, 

list autorisée,  la modification 

- de l'asti:* 6 des statuts avant pour objet de poster le capital social 
de la somme de l00.000fiancsà celle tk 1.50.000 euros ; 

résultant des résolu :dons adoptées par rassentNée générale extra-
onlinaiit tenue k 4 septembre 2001. 

Na. '2. 

Ces résrdutions et modificationa devront ètre publiées an "Journal 
de Monaco" après accomplissement des fornialites prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars t895, modifié 
par Porelonnance-loi n' 3413 du. mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de °ouvertement pour les Fireaces et l'F_;conontie 
est chargé de l'exécution du présent arrête. 

Fait à lvIonaeo, en-l'Hôtel du Gativernement, le.- vingt-huis février 
deus. mille deux. 

Le Ministre ti'F.:'tat, 

P. 1.aa.ceo..±. 

Arrêté Ministériel n° 2002-155 du 28 février 2002 auto-
risant 10 modifiCarion des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée'SociLt 	r. lmAtoptDERE 
SA FAT-LOUL". 

Nous. M ini sut dite de 1a Prim ipaute.' 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Sticirre INIMORILIERE SAINT-LOUIS" agissant 
en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires de ladite société _; 

L 
Vo le procès- verbal de ladite assemblée généraleextraordinaite tenue • 

à Monaco, le 16-noventbre 2001 z 

Vu les articles /6 et 17 de,  l'es e du 5 nuis 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n 71 du 
3 janvier 1924 et par l'oidonnance-loi rte 340 du al mars 1942 

Vo la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 13. février 
2002 : 

Arrêtons 

PRENUER... 

Est autorisée la modification : 

- de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porta ie capital social 
de la somme de 250.000 francs celk de 150.000 casus et (l'augmenter 
la valeur nominale de l'action de la somme de 100 francs n celle de 
60 euros`; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue ie 16 novembre 2001. 

sieme alimai de l'article 17 de 1' oadonnance du S mars 1895, modifié 
par l'onionnance-lol n' 340 du 11 mars 1942, susvisée, 

ART. 3. 

Conse...... de tiouvernemeat pour les Finances et rEeemottek 
est chargé de ex«R4Ami du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hegel du Gouveniement, le vingt-huit février 
deux mille deux. 

Le Ministre d'État. 

P. laa:. tacta, 

Arrêté Ministériel n 2002.156 du 28 février 200.2 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque (1(5nommée •41A,c0,40ix". 

Nous, Ministre d'Etat de_ la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Lasarittx" agissant en vertu des pouvoirs à 
eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de 
- ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale exnuontinarretenue 
à Monaco, le 3 octobre 2001 

. Vu les articles 16 et 17 de l'onlinnanee du 5 para 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions. modifiés.  par la loi te 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi ri"' 340 du 11 mars .1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 13 février 
- 2002 

Arrêtons 

AR Mil? PREMniit. 

Est autorisée la modification 

- de l'article 4 des statuts avait pour objet de poster le capital social 
de la somme de 50.000 francs icelle de l 50.000 miros et d'augmenter la 
valeur nominale de l'action de la sa me de 100 francs Ocelle de 300 eine 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 3 odobre 200 

ART_ 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Menace après accompli.<.:Sefreall des fora alités prévues par le troi-
sième alinéa ûe l'article 17 de. !Ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par rordonnance-loi n.> 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

A,RT. 3. 

Le Conseiller de Gomernement pour les Finances et l'Econornie 
est chargé de l'exécution du puent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel da Gouvernement. le vingt-buis février 
deux mille deux. 

Aa-r. 2. 

Ces résolutions et mixlifications devront être publiées au "Journal 
de Miasme" après accomp4ssement des rami:il:nés prévues par k liai-' 

Le Ministre d'ettît. 

F. LIKTERCQ. 
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Arrêté Ministériel n' 2002-157 du 28 . février 2002 auto-
risant la modification des eu a its de la société 
anyinpIfe MilnégaNgtie déttOIMPliee "DRAGON D'OR". 

Nr.n:.4. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la domande présent ée par les ditig.eants de la société anonyme 
monégasque &nommée "DRAGON D' (:›R" agissant en velu des pou-
voirs a eux confies par l'assemblée générale extrunilinaite des action-
naires .tic ladite scecieté 

Va le Ploc ès-vethal de ladite assembick genéiale emlaoldinaire tome 
à Monaco. k 2.juilkt 2001 : 

Vu les articles 16 et /7 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, inaiiifiés par la toi n' 71 du 

. 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de aolivernernem en date du 13 février 
2002 : 

Arrêtons 

ARTICLE PRILMIER. 

F,.;: autorisée la modification 

-- de l'article 5 des statuts ayant pour objet de poster k capital soda 
de la somme  de_ 65.000 francs à celle de 150.aoo mus : 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue k 2 juillet 2001., 

ART. 1. 

Ces re .(lutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco- aptes  accomplissement des formalités preuves Par k  ttoi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du S mers 1895, modifié 
par fordeinnance.- toi ri" 340 duit mars 1942. susvisée • 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gowiernentent pour les Finances et t'Économie 
- est chargé de l'exécution du présent arrêté. 	- 

Fait .a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit février 
deux mille deux. 

Mittiere d'État, 
P. LECIER(7Q.. 

Arrêté Ministériel Pi° 2002-158 du 28 février 2002 auto-
risant la modification des statuts de la société 
aitorn'tne monémisque dénommée SKtETE ANONYME 

ÉTARLISSEMENTS GARINO 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu 4 demande présentée par les dirigeants de la société anonyme. 
Monégasque dénommée 	Leu ANONYME DES ETABLMSEMINri 
:Med' agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires de ladite société 

Vu k par 	verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 2 juillet 2oat ; 

Vu les articles 16 et 17de l'onionnanee du 5 mars 1895 sye les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n° 71 du 

jtur‘ler 1924 et par 1' ordonnance-loi n 340 du I 1 mars 1942 

Vu lit délibération du Conseil de Gouvernement en date du 13 février 
2.002 ; 

A rrêt 

ARIKIE PREM1VR. 

Ust autorisée la tuodifieatims 

de l'article 6 des statuts.ayant mur objet de porter k capital soda{ 
&la somme de 280,000 franes à celle de 150.500 casas et d'augnietuer 
la valeur nominale de l'action de la somme de 400 franco à celle de 
215 euros ; 

résultent des résolutions adoptées par l'assembl& générale extra-
ordinaire tenue le 2 juillet 2001. 

Ait .1. 2. 

Ces re...olutions et modifications devront être publiées, an "lounial 
de Kionaco" amis accomplissement des fOrmalités prévues par k troi- 
siente alinéa & 	17 de on :h-instance du S mare 1895, modifié 
part' ordonnance-liai n' 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3, 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est dune de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Cidtrocrnement, le vingt-hait février 
deux mille deux. 

Le Minislre d'État, 
P. LECLERCQ. 

Arrêté Ministériel n' 2002-159 du 28 février 2002 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "Atm n'Ir0111_6re' 

NOUS, Ministre d'État de ta Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénonuuée -.ARTS ut COULIURS" agissant en seau des 
pouvnirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire. des 
actionnaires de ladite société 

. 	le procès-verbal &ladite assemb ke générale extraordinaire tenue 
à Menace. le 20 novembre 2001 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur ies sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifies par la loi re 71 du 
3 janvier 1924 et par t'ordonnance-loi e 340 dit i i rues 1942 ; 

Vu la délibération da Conseil de Gouvernement en date du 1 3 février 
2002, 

Irrêtosts 

ARTICLE PRIMER. 

Est aUtOriSée is rriodification 

- de l'ankle 4 des statuts ayant polir objet de porter le capital social 
de la somme:. de 500.000 francs à celle de 150.000 cures 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra- 
ordinaire tenue le 20 novembre 2001. 	- 

ART. 2. 

Ces résolutions et ,•,iodifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco-  après aoconrylissement des fornUlités prévues par le iroi- 

iektei 	àuee 
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Est autorisée la modifica-iris 

— de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter le capital social 
de la somme de 10.000 francs à celle de 150.000 eurce d'augmenter. la 
valeur nominale de fat:troll de la somme de 2.50 francs à celle de 
37,30 cures : 

résultant des résolutions adoptées par l'aseembke générale extra-
ordinaire tenue k 12 septembre 2001, 

Ain. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" *1*s accomplissement-des formalités prévues. par k 
sième alinéa de l'article 17de r ordonnance di: 5 mars 1189.5;. modifié 
par rordinuLance-loi te 340 du 1 f mars 1942. f.teViSée, 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econornie 
est chargé de l'exécution da présent arrêté. 

Le Ministre d'Étai, 
P. Ltettiren. • 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econontie 
est chargé de l'exécution du préfent arrêté. 

Fait à Monaco. en r1-16tel du Gouvernement, le vingt-huit février 
deux mille deux, • 	. 

Le Ministre d'État. 
P. LECI..li?..RV,.!. 

Arrêté Ministériel n°  2002-162 du .28 février 2002 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée ".SoctElE ANCI.V VUE 
MONEGASQUE COIFFVRE 

News, Ministre d'État de la Principanté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de ta société anonyme 
monégasque dénommée "Socturn Antorevue MoNEGAsten. C011-1,11 kt,  
Nouvette." agissant en venu des pouvoirs à eux confiespar l'assena-
Née générale extraordinaire des-ktionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbal& ladite assemblée générale ex traordinaine tenue 
à Momie°, le 10 juillet 2001 

Vu les articles 16 et 17 de f oniontuurce du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonytneset en commandite par actions, modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 mars 1.942 ; 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement. le vingt-huit février 
deux mille deux. 
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sième alinéa de Partiale 17 de rendonnariee du S mars 1893, modifié 
par l'ordonnance -loi n" 340 du 11 mars 1042, susvisée, 

ART„3. 

e Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Iieonomie. 
• est chargé de t'exécution du présent amené, 

Faim t3 Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k vingt-huit février 
deux mille deux, 

Le Minime d'État. 
P. Latent». 

Arrêté Ministériel u°  2602- le50 du 28 février 2002 auto-
risant la modification des statu ts de la société 
anonyme monégasque dénommée -SoctEre: ANomite 
A LExote". 

Nous. Ministre d'Eut de la Principauti, 

Vu la demande présentée. par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénonmke 'Sounrn Amen-se AtExon" agissant en vertu 
des pouvoirs à eux confies per l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société: 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 12 septembre 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'enionnance du 5 mare 1895 sur les seciétés 
anonymes et en commandite par actions, nnadiftés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 3404u .11 Mars- 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de GoUVernennent en date du 13 février 
2002 : 

Arrêtons : 

- Arrêté Ministériel n' 2002-161 du 2$ Meier 2002 auto-
risant la modificatiote des statuts de Ice société 
anonyme monégasque dénommée "fitANctussERIÉ-
TEIvnintnE IirroRAL". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vtt la demande présentes par les dirigeants de la Société anonyme 
monégasque denentmée "HteaNcensstatte-Tetriuntentn trtr 1..t1 ronm." 
agissant en vertu des pouvoirs à cris confiés par l'assemblée générale 
extinotaiinaire des actionnaires de ladite société  ; 

u le iiitei5.verbail de ladite assemblée générale ex, famdinaire tenue 
à Monaco. k 1.2 novembre 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de rortionnanee du 5 mais 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n"-  71 du 
3janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 140 du 11 mars 1942 : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 13 février 
2002 : 

Arrêtons 

.Al2i't(.11, PRIUMW.R., 

Est autorisée la modification : 

de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter le capital social 
de la somme de 500.000 francs à -celle de 150,000 euros et d'augmenter 
la valeur nominale de faction de la somme de 100 francs à celle de 
30 euros 

résultant des résolutions adoptées par rassemblée générale. extra-
ordinaire tenue le 12 novembre 2001. 

ART. 2... 

Ces résolutions et .niodifications devront. être publiées. au `leurrai 
de Monaco" après accomplissement des Ri-milités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article- 17 de, l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n' 340 du .11 mars 1942, susvisée. 

Ain. 3. 
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Le Conseilkr de Gouvernement pour les Finatices et l'Econcanie 

Le Ministre d'État. 

P. LEa.F.RÇQ. 

Vu la deliberatioh du Conseil de 0ouvernentert en date du_13.février 
200? 

Arrêtons 

siame alinéa de l'article 17 de Fonlunnataal du S mars 1895, modifié 
par 4.4denutaltee-loi te 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

eatertet a 'Rasura. Le Conseiller de Gouvernement pour les Fi 
est ehatgé de l'exécution dit présent arrete, 

onces et l' l'a01101ibie 

Est autorisée la modification 

de l'article 4 :.les statuts ayant pour °blet de fauter le capital soeial 
de la somme de 50.000 francs à celle de 150.000 euros et d'augmenter la 
aalcur rtianinale t'action de la somme de 100 fraues à celle de «J00 euros 

reaultatit des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
oatnaire‘ tenue le 10 juillet 2001: 

ART. 2. 

- Ces résolutions el niodilications devront être publiées as "Journal 
de Monaco" aines acconiplissetnent des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article. 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par Fordormance-lixi n 3441du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances el l'Econontie 
est chargé de l'exécution du preeent arrate. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le vinelerit février 
deux mille deux. 

Le Ministre d'État, 
P. LEct,tigCf.). 

Arrêté Ministériel n° 2002.-163 du 28 février 2002 auto-
risant la modification des statuts de ia société 
anonyme monégasque dénommée “GARIMINOS.A.111' .. 

Nirous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeantS de la société anonyme 
monégasque dénommée -Gaittexatao S.A.M.-  agissant en vertu-des 
pouvoirs à eux e-onties par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite soeiété 

Vu le procès-verbal de ladite assenait& gé nerale extraordinaire tenue 
. ii Monaco. le :29 novent-bre 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 niais 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actio as. modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942 : 

Vu la délibération du 'Conseil de Gouvernement en date du 13 fexaier 
20612 

Arrêtons 1' 

ARTICe r PRI'ATER. 

est autorisée la modification : 

-de l'article 5 des statuts ayant pour objet de porter le capital aocial 
de la somme de 250.000 bancs a celle cle 150.000 euros et d'augmenter 
ia valeur nominale de Faction de la somme de 100 frattcs à celle de 
60 euros ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 29 novembre 2001, 

ART. 2. 

Ces résolutions et modificatious devront être publiées au "Journal 
de ‘Monaeo" après accomplissement des formalités prévues par le troi- 

ART. 2. 

C'es résOlutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco-  après accomplissement des formalates prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
pot I ordonnance-loi n' 340 du 11 tutus 1942. eteseisée. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Goteeeniement, le vingt-huit février 
deux• mille deux. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit février 
deux: mille deux, 

/a.  Ministre d'An. 
P. Let 

Arrêté Ministériel n' 2002.164 du 2€5 février 2002 auto-
risant la modification des statuts de' la société 
anonyme tnonég asque dénommée "Ttetbv0". 

Mus, Ministre d'État de. la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée -Teeirkeei" agissant en vertu des pouvoirs à eux 
confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de 
ladite société : • 

Vu le procea-verlail deladite assemblée générale e traordi naire tenue 
à Monaco, le 25 octobre 2001 

Vu lesarticles 16 et 17 de l'onionnance dir5 mars 1895 sue les sociét 
anonymes et en conunandite par actiorts, modifiés par la loi n' 71 du. 
-3,jativier 1924 et par Frinleirmanee-loi te 340 du 11 mars 1942 : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 13 février 
2002  

Arrêtoir:a 

Artriete PRENITM. 

Est autorisée la modification 

de l'article 4 des statuts ayant pour. objet de porter le capital social 
de la somme de 150.000 francs à celle de 150.000 mars et d'augmenter 
la valeur nominale de l'action de la somme de 1,500 francs à celle de 
1.500 euros 	 • 

résultant des résolutions adoptées pat l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 2.5 octobre 2001. 

ART,. 3. 

est chargé de ?'exécution du présent arrêté. 
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A rrête Minixtériel 	2002465 du 28 février 2002 
plaran4 sur sa (tenu-ma k, une fonctionnaire en 
position de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
	 o 

Vu la loi n"  975 du 12 juillet 1475 ponant statut des fonctionnaires 

de l'Étai ; 
• ifbe 

Vu t'el-dormance, souveraine ri,'  6  365 du 17 aorn 1978 fixant les 

conditions d'application de la lei n'  975 du 1.2 juillet 1975, précitée 

l'ordonnenee souveraine n"'  13,604 du 8 septembre 1998 

portant nontinat ion if une Se e reta sténodactylogruphe à la Direction 

de ta Santé Publique 

Vu la requête de Ma'  Céline PIANI),  en date du 27 décembre 2001 

Vu la dei 'Motion du Conseil de Goinentes Rent mitage du 13 février 

2002 ; 

Arrêtons 

Anne IA: PREMIER. 

Mme` 	1....EGUT1 épouse Plaieo,. Secrétaire stenorkietylographe à 

la Dirmien de la Sûreté Publique< est placée, sur sa demande, en 

position de disponibilité. jusqu'au 1.2 septembre 2002. 	• 

ART. 2. 

Le Sec tétai re Général du Ministère d'État et le Directeur de la Fonction 

Publique et des Ressources Humaines sont charges, chacun en ce qui 

le concerne., de l'exécution du présent arrêté. 	• 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vine-huit .février 

deux mille deux. 

Le Ministre raear, 

Leceratetr. 

Arrêté Ministériel n° 2002-167 du P"Tntars 2002 portant 
ouverture d'un:concours en vue du recrutement d'un 
COPI trôfelie-compiableau Service des Parkings Publies.. 

Nous, Ministres d'État de la Prineipauté. 

Vu la loin'  975 do 12 juillet 1975 ponant statut des fonctionnaires 

de l'État : 

Vu fordonnanee souve.raine n'  6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n"  975 du 12 juillet 1975, précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 27 février 

2002 .1 

• A rions 

ARMEE. PREMIER 

ill est ouvert un concours en vue du recrutement d'un eontrôleur-
.éomptable r Seteiee des Parkings Publies (catégorie B - indices 

MAjoréS extrêmes 284-462). 

ART, 

I.es candidats à cet emploi devront satisfaire 

vantes : 

-être de nationalité monégasque ; 

être âgé de 21 ans au incites 

posséder k baccalauréat ; 

justifier d 'une expérience professUemelle en matière de compta-

bilité. 

Me. 3. 

Les candidats devront adreescrà la Direction de la Fonction Publique 

et des Ressources Humaires, dans un délai de dix jetas à compter de 

publication du présent arrêté, un dossier cempenant 

une demande sur timbre. 

deux extraies de leur acte de nais.sanee, 

-un extrait du casier judiciaire. 

- un certificattfenationalité, 

une copie certifiée  conforme des titres et référencer:, présentés. 

Asti. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury de concours sera composé comme suit : 

Lietareeieur de la Fonction Publique et des RessourcesHumaines 

ou sen représentant, Président ; 

MM. Jeans--1,40e VURAK, Directeur Général du. Départ 	nt des 

Travaux Publics  et des Affaires Sociales ; 

Claude Botre, Chef du Service des Parkings Publies 

Jean-  Pierre DeneRNAReel.SeCtétilite Gérerai du Département 

de !̀intérieur ; 

Jacques Pestera représentant les fonctionnaires auprès de la 

Conunission paritaire compétente. 

.M.r, 6. 

Le Secretaiee Général du Mini stère d'É rat et le Direc teurde la FenetiOn 
Publique et des Ressources Humaines sont chargés. chacun en ce qui 

le concerne. de l'exécution du erresent arrêté. • . 

Fait à Monaco. en l'HÔtel du Gouvernement. le premier mars deux -

mille deux. 

Lr 31inistre d'État, 
P. LECIEFCQ, 

Arrêté Ministériel n° 2002-168 dit 5 mars 2002 autori-
sant un médecin à exercer son art à titre libéral au 
Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Nous. Ministre d'État de la Principrauté. 

Vu l'ordonnance du 29 ruai 1894 sur les professions de médecin, 

• chirurgien-dentiste, sage-femme et herboriste, modifiée 

l'cmiamxtance 	ver  ai 	 1994 du 1. avril 1921 „tgieueenelee 

l'exercice de la médecine. modifiée ; 	 • 

Vu fortionnarice-tei  n"  327 du 30 août 1941 instituant un Ordre des 
Médecins dans la Principauté 

Vu l'ordonnance souveraine n'  13.839  du 2'l décembre 1998 

puisant 	de% Praticiens Hospitaliers au Centre Hospitalier Princesse Grac   

Vu l'arrêté ministériel n"  2000-295 du 30 juin 2100 ponant dispo-

sitions transitoires à l'ordonnance souveraine n°  13.839 du 29 déc embre 

1998 portant stann des Praticiens Hospitaliers• au Centre Hospitalier 

Princesse (race ; 
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Vu ravis émis par le Conseil de l'Ordre des Médecins de Monaco ; 

Vu l'avis émis par la Dilection de l'Action Sanitaire et Sociale 

Vu l'avis étuis par le Conseil d'Admiristration du Centre Hospitalier 
Princesse Grace 

Vu ta délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 février 
- 2002 ; 

.8irrêtons 

E PRIIMWR 

I.e Docteur 1...ettrie VERWIJ1,1,1,1, Praticien Hospitalier au sein du 
Départenlent de Médecine Interne. est autorisée- à exercer son art à titre. 
libéral ait Centre Hospitalier PrittceSse Gruee. 

A ut, 2. 

Le Conseiller de eionvernement pour L'Intérieur est charge de Vexé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monec etil'Hôtel ciu CitetVernelliene, le cinq nues deux mille 
deux. 

Le Ministre d'État. 
P. Leci.ea00. 

Arrêté Ministériel u° 2002-169 du 5 mars 2002 autori-
sant un métleein à exercer son art à titre libéral au 
Centre Hospitalier Princesse Groce. 

Nots, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance du 29 niai 1894 mr les professions de -médecin, 
chirurgien-dentiste, sage-ferme et herbeniste„ modifiée ; 

Vu l'ordonnance souveraine re 2.994 du 1- avril 1921 réglementant 
re.xercice de la médecine. fluidifiée 

Vu l'ordonnance-loi n" 327 du 30 anti 1941 instituant un Ordre des 
Médecins dans la Principauté : 

Vu l'ordonnance souveraine n° 13.839- die 29 décembre 1998  
poilant statut des Praticiens Hospitaliers au Centre Hospitalier. Princesse

. Grace ; 

‘iii ravis émis Laar ie Conseil de l'Ordre des Médecins. de Monaco ; 

Vu l'avis émis par la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Vu- ravis émis par le Conseil d'Administration  du Centre Hospitalier 
:Princesse Grnee ; 	. . 	. 

Vu la délibéredion du Conseil de Gauvernement ett date du 7 février 
2002 

Arrêtons : 

Arras t.€ PREMite 

Le Docteur Jean-Paul RINA1.1.)1. Chef de Service Adjoint au sein du 
Serykè de Cardiologie, est autorisé à exercer son ait à titre, libéral au 
Centre liospiegier Princesse Grue. 

A RI'. 

Le Conseiller de (;ouverfleartem pour l'Intérieur est chargé de Vexé-
culion du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le cinq mass deux mille 
deux. 

Le Ministre d'État. 
P. likeitiec-Q. 

Arrêté- Ministériel u" 2002-170 du 5 »wu 2002 /rat ant 
autorhation et approbation des statuts d'une aSso-
ciation dénommée "Comité Tricolore polir les Italiens 
dans le Monde" (en abrégé C.T.1.114.). 

NouS, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n' 1,072 du 27 juin -1984-Sur les associations 

Vu nue«,  ministériel it" 84-582 du 15 septembre 1984 fixant los 
conditions d'application de la loi Si' L072 du 27 juin 1984, susvisée : 

Vu lesstatutsprésentés par l'association détiontrnée"Ctunité Tricolore 
pour les Italiens dans le Monde" (en abrégé C.T.1.M ; 

Vu la del ibératien du Conseil de Gouveutement en date du 1.3 février -
2002 : 

Arrêtons : 

Aterice, Kemal>. 

L'association dénommée "Comité Tricolore pour les Italiens dans 
le Monde' (en abrégé C.T.I.M.) est autorWe dans la Prine.ipauté. 

APT. 

- Les statuts de cette association sont approuvés. 

Ani. 3 

Toute modification auxdits statuts devra êtte soumise à l'approba-
tion préalable du Gouvernement Princier. 

ART, 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le cinq mars deux mille 
deux. 

• Le Ministre d'Êtat,. 
111.1-FRU>. 

Arrêté Ministériel n° 2002-171 du 5 MarS 2002 partant 
autorisation et approbation des statuts d'une asso-
ciation dénommée "Association Monégasque pour la 
Structure Financière" ou A.M.S.F. 

Nous. Ministre dÉtat de la Principauté. 

Vu. la loi n' 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations ; 

Vu l'arrêté ministériel n' 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n" 1.072 du juin 1984. susvisé 

Vu les statuts présentés par l'association dénommée -Assoeiation 
Monégasque pour laStructure Financière' ou A.M.S.F. 

Vu la da ibeutiort du Conseil de Cieux erra:nient en datedu 13 février 
2002 : • 

Arne-tons 

Agnat PRËMIER 

L'association dénommée " "Association Monégasque pour la Structure 
Financière" ou A.M.S.F. est autorisée daries:a Principauté. 

Mer. 2. 

`Les statuts de cette association sont approuvés. 
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,enieer. 

Ater. 3 

Toute modification auxdits statuts devra être st nuise A l'approba-
tion préalable du Gouvernement Princier. 

Atm 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérm est chargé de Vexe-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le cinq mars deux mille 
deux. 

Ministre t'État, 
P. Lucurtex?. 

Arrêté Ministériel .n° 2002-172 du 5 mers 2002 mainte-
liant une fonctionnaire en position de détachement. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi te 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'Eue : 

Vu l'ordonnance souveraine le 6.363 du 17 août 1178 fixant les 
conditions d'application de la loi te 975 du 12 juillet .1975. susvisée 

Vul'ordostinatice soriseraine n' 8.667 du 4 acet 1986 portant nomination 
d'un Contrôleur au Contrôle Général des Dépenses : 

Vu l'arrêté ministériel te 2001-99 du.2 marS- 2001'piaçant une fôoetion- 
naire en position de détachement 	 . • • - • 

Vu la delibération du Conseil de Gouvernement en date•du 13 février 
2002 ; 

Arrêtons : 

ARTIC1..E PREMIER 

Marie-LyneCitossEc.épouse ALLAV ENA COnirôleur tai COil môle 
Général des Dépenses, est maintenue, sur sa demande. en position de 
détac hetrient auprès del'Offiœ d' A.s.sistarice Soc ialejusqu`all. I5 octobre 
2002. 

ART. 2. 

Le Secreiraire Général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction publique et des Ressources Humaines sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. . 

Fait à Monaco, en rHâtel du. Gouvernement. le cinq mars. deux mille 
detix, 	• 

Le Afinistre sf'Etat, 
P. LKI,ERCQ, 

Arrêté Ministériel n° 2002-176 du 5 mars 2002 portant 
fixation du montant des ressources personnelles telles 
que prévues à l'ordonnance souveraine te' 15.277 du 
4 mars 2002 ,fixant les portions saisissables ou ces-
sibles des rémunérations, traitements et arrérages 
annuels. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu les articles 502 et 503 du Code de Procédure Civile ; 

Vu l'ordonnance souveraine re 15.277 du 4 mas 2002 fixant les 
portions saisissables ou cessibles des rémunérations, traitements et arré-
rages annuels 

Vu la délibération du Conseil (Je Gouvernement en date du 13 février 
2002 ; 

Arrêtons 
pellown,  

Le montant des Pessourves personnelles du conjoint ou sic l'ascen-
dant telles que prévues Al' ordunuance souveraine, susvisée, fixant les 
partions saisissables ou cessibles des rémunerationg, traitements et arré-
rages annuels, est fixé à 406 6. p.r mois à compter du 1-  janvier 2002. 

Au. 2. 

Le Conseiller de. Gotn.ementent pour les Travaux Publics el. les 
Affaires Sociales est chargé de rcXéCution Ou. présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, Le cinq mars deux mine 
deux. 

Le Ministre d'Élut 
P. Lik.I,Lit«, 

Erratum à l'arrête tninistérfel n" 2002-109 du 14 février 
2002 ponant nomination des Inspecteurs des Industries 
Pharmaceutiques, publié au "Journal de Monaco" du 
22 février 2002. 

Lire page 362 : 

3. Dans le secteur des produlti cosmétigaes 

M. Christophe }sers tTN. Pharmacien Inspecteur Al' Agence Française 
de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé (AFSSAPS) ; 

4. Dans k secteur des dispositifs médkaux : 

M. Vincent FRANCHI. Inspecteur à l'Agence Française sic Sécurité 
Sanitaire des Produits de Santé tAESSAPSL 

Le reste sans changement. 

Monaco, k mars 2002„ 

ARRÊTÉ DE LA DIRECTION 
DES SERVICES JUDICIAMES 

Arrêté ie`> 2002.-5 du 4 mars 2002 portant ouverture d'un 
concours en vue du remuement d'un greffier. 

Vu b Constitution ; 

Vu l'ordonnance organique du 9mars 1918 organisant la Direction 
des Services Judiciaires ; 

Vu la loi 783 du 15 juillet 1975 portant organisation judiciaire ; 

Vu la loi 1.228 du 10 juillet 2000 portant statut des greffiers 
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Vu r °reloua:me souveraine te 14.893 du 29 tuai 2001 définissant 
les fonctions afférentes eux catégoties d'emploi des greffiers ;. • 

Arrête 

AR! e, 	PRtuot. 

nefit ouvert an corn:oins StIr titres et référetwes en xtre du recrute-
ment d- un greffier au Greffe Général. catégorie: 13. indues MitiCiréS 
cueillies 328-463. 

Les candielatte)s à cet emploi devront satisfaire aux condition it sui-
sentes : 

- posséder le naticnialité nityrégasque 

- être âgé <le 25 ans au moins à la date de publication du présent 
arrêté au ',fouinai de Menace," ; 

- être titulaire d'un diplôme de renseignement du second degré ou 
d'une formation générale s'établissant au niveau de ce diplôme : 

- avoir-  une pratique confirmée de la saisie de données sur ordina-
teur ; 

-justifier d'une expérience professionnelle avérée dans les dentailleS 
administratif etion juridique. 

Aar. 3. 

. Lescandicliat(es)deitontadressetàlaDieectioriciesServicesludiciaire% 
dans un délai de dix joins à compter& la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant : 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal it° 2002-16 du 27 février 2002 portant 
nomination et titularisation d `un agent dans les àervices 
Covimunouv (Police Municipale), 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale 

Vu la loi re 1,096 du 7 •atiiir 198-6 ponant statut des fonetitstaraires 
de la Commune 

Vu l'arrêté municipal n" 2001-42 du 30 juillet 2001 ponant ouver-
ture d'en concours en vue du recrutement d'un agent dans les Services 
Communaux t Police Municipale) : 

Vu le concours du 17 septembre 2001 

Nnrètons 

Antier E 

M. Rémy Itinsimuni est nommé Agent à la Police Municiple• et 
titularisé dans le grade correspondant avec effet. au  17 septertibte 2001. 

Ani'. 2. 

1.,e Secrétaire Général de ta Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, est charge de l'application des dispositions du 
piesent attelé, dons une urreetichn. en date du 27 février 2002. a été 
transmise à S.E,M, le .Ministre rrEtat. 

Menace, le 27 février 2002. 

une demande sur timbre, -  

- deux extraits de leur acre de naissance, 

un extrait du casier judiciaire. 

un certificat de nationalité. 

- une copie tertifi&. conforme des références présentées. 

Aar. 4. 

Le jury de concours est composé ennui* suit 

M, 	Laurent Ansmut. Secrétaire. Général de. ta. Direction des 
Sert 	Judiciaires.; Président. . 	. • 

M"' Sabine.Arne MrNAZZOr Substitut affectée à la Direction 
des Services Judiciaires; 

M"" Béatrice BAnny, Greffier en Chef. 

Aar. 5. 

Le recrutement s'effeetuera conformément aux dispositions des 
articles 12 à 15 de la loi n° 1.228 du Minât« 2000, 

ART. 6, 

Fait à Monaco. au Palais de Justice, le cinq mars deux milk deux. 

Le Directeur des Services 
Juditiaires. 

Patrice DAVf,t4-T; 

Le Maire, 
A.M. CAmnoins, 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Foncit n Publique et des Ressources 
Humaines. 

Pour les conditions cr en oi de-.; dossiers. se reporter aux indications 
figurant in fine de ravis de YeerUteltellit, 

Avie de recrutement> n° 2002-26 d'un chef de •section au 
Service des Travaux Publics. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources liumaines 
fait riavoir qu'un poste de chef de section sera vacant au Service des . 
Travaux Publics :.compter du 2 mai 2002. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période tressai étant 
de six trois. 

L'échelle insliciaite afférente à la fonction a pour indices majorés 
exnérnes 452/582. 

liereteeigjeà:uk, 
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Les comblions à remplir soin les suivante:" 

- être aire de 40 ans au monts ; 

- tare 'nubile d'un diplôme d'Ingénieur en bâtiment ; 

- posséder des références en matière de conduite d' inniortanta chan-
tiers de batiment. d'ouvrages d'art eu de tinvaux souri:mins, tant sur 
k plan technitpie que financier, principalement dans les domaisrek• sui- 
vants 	 4;4  

• bâtiment. 

• ouvrages d'au en bétot nome ou précontraint. 

• génie civil. 

• fondation et Souteitement. 

• travaux souterrains. 

• V.R..D. 

justifier d'une expérience professionnelle d'au moins cinq ans, 
dans les dot aines précédents. notamment en qualité de collaborateur 
à ta Maîtrise d'Ouvrage ; 

maîtriserl.  utilisation d` ou;its informatiques de gestion et de plani-
fication, 

Avis de recrutement n' 2M2-27 d'un animateur à la 
Bibliothèque Caroline - Ludothèque. 

La [aime-dan de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé_ au recrutement d'un animateur à la 
Bibliothèque Caroline Ludothèque à compter du P' ,juillet 2002. 

La durée de retigngernent sera de- trois années, ta période d'essai 
étant de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 313/537. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

- 'etre àgé de 25 ans au moins 

-.être titulaire d'une licence de l'enseignement supérieur 

- justifier du Brevet d'Aptitude aux fonctions d' animateur de centre 
de vacances et de loisirs (BAFA) 

posséder une expérience professionnelle d'animation en ludo-
thèque. 

Avis de recrutement n' 2002-29 d'un agent d'entretien 
au ..S'en'ice des Parkings Publics. 

La ()irection de la.Fonction Publique. et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un agent d'entretien 

Service des Parkings Publics à compter du 18 juin 2002. • 

La durée de /'engagement sera de dettx ans" la période d'essai étant 
de six mois. 	 . 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 232/3111. • 

La fonction afférenteà t' emploi consiste notanunent àassuret rentre-
Oen des parkings, y compris la nuit, les dirnanches et jours fériés, 

Les conditions à remplir sein les suivantes 

- être âgé de '21 ans au mohas ; 

être titulaire du permis. de conduire de te catégorie "H" (véhicules 
de tourisme) 

- justifier d'une expérience en madère d'entretien de parking 

A vis de recrutement n' 2002-30 d'un chef rie parc au 
Service des Parkings Publics. 

1.n Direction de ln Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un chef de pare au 
Service des Parkings Publics à compter du le juillet 2002. 

La durée il, l'engagement sera de trois ans. la période d'essai étant 
de six :1110i. 

L'échelle Indiciaire afférente à la fonction n pour indices majorés 
extrêmes 240/361. 

La fonction afférente à l'emploi consiste notamment à assurer la 
gestion du personnel. ln surveillance et k gardiennage des parkings, y 
compris la nuit, les dimanches et jours fériés, 

Les conditions à remplir sont tes suivantes : 

- être âgé de 30 ans au moins 

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie "Ir (véhicules 
de tourisme) 

- justifier des rudiments d'une langue étrangère (anglais, allemand. 
italien) : 

- justifier d'une expérience en matière de gardiennage de parking 
et de gestion du personnel.. • _ 

AVis de recrutement te 2002-31 d'uti(e) secrétaire-
comptable à la Direction du Tourisme et des Congrès. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu ' il va être procédé au recrutement d' tinte secrétaire-comp-
table à ta Direction du Tourisme et des Congrès. 

La durée de Fengagemene sera d'un an la période d'essai étant de 
trois mois, 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 245f 348. 

Les condiaons à remplir sont les suivantes : 

- être agéel de 21 ans au moins : 

- être titulaire d'un diplôme de comptabilité 

- justifier de préférence d'une expérience danS le domaine de la 
comptabilité publique (gestion budgétaire, paiement; mandatement, 
etc 

avoir de bonnes cormaissancea des teehniques de secrétariat : 

maîtriser l'ontil informatiqUe (Word. Excel, etc 	; 

-• avoir de bonnes connaissances de la langue anglaise ainsi. que 
d'une autre langue européenne. 	. 

eNvoe DES DoSellElitS 

En ee qui Concerne les avis de recnnements visés; ci-dessus, les 
Candidats de11»kli adresser à la Direction& in Fonction Publique et deS 
Ressources Humaines - Stade Louis II - Entrée - 1. avenue des 
Castelans - B.P. 672 - MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de leur publication au "J'ennui de Mbnaco", un 
dossier comprenant : 

une demande  sur papier libre accompagnée d'une photo d' iden- 
t i té 
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- deux extraits de l'acte de naissance 

titi cextilleat de nationalité (pour les tx:trsonnes de nationalité motté-
gasquet 

un,  c,xtralt. du casier judiciaire de moins de trois mois de (Lite 

- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera résenée aux cria 
Mats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOWE 

Office des Emissions de Timbres-Poste. 

Alise ce vente de nouvelles voleurs. 

L'Office des tmissions de Timbres-Poste procédera le 21 mars 
2002, dans le cadre de la 2t-' Partit du programme philatélique 2002, 

tt mise en ventedes.timaitubuz-estakfammemeatià.ei,aPrès•de,11-  
gnes : 

0,76 € "LEONARD DI VINCI" 

0,99 f "EXPOSITION CANINE INTERNATIONALE" . 

Ces timbres seront en vente au Murée des Timbres & des Monnaies,-  
dans les bureaux de poste et les guichets philatéliques de la Principaité 
aint,i qu'auprès des négociants entinrbres-post, e de Monaco. lis:Seront 
proposés aux abonnés conjointement aux autres -valeurs de la 
2'''pat1ie du programme philatélique 2002. • 

, 	. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Par déc ision du Gouvernement Princier du 27 février 2002. les tarifs 
du Centre Hospitalier Princesse Grace sont fixés comme suit 

compter du 1" janvier 2002 

I- hospitalisation secteur public - Activité publique .413NITNIT • 
lIfiseipliffl inédite tarifaires) 

DMT/MT Tarifs 2002 
(en €1 .  

Réanimation 105/03 1.272.80 

Soins Intensifs de 
, cardiologie 107/03 1.272,80 

Iffliatrie  108/03 414,36 
1 

Médecine 
catcinologique 126/03 414.36 

Médecine cardia-. 
vasculaire 127/03 414.36 

eneurnologie 130/03 414,36 

DNITMT Tarifs 2002 
ren f t 

Chirurgie indifférenciée 137/03 543,16 

Chirurgie orthopédique I.5 .,V03  543,16 

Obstétrique 165/03 414,36 

Chronique - Moyen 
StijOur 167/03 239,78 

Médecine indifférenciée 22M13 414.36 

Psychiatrie 230/01 414,36 

Géronto-Psychintrie 237/03 ' 239.78 

Hôpital de jour 
médecine 17441)4 414.36 

Chimiothérapie en 
hospitalisation 
complète 302/03 888,70 

Chimiothérapie 
Cure ambulatoire 302/19 420..90 

2 - Hospitalisation Secteur public - Activité libérale 

EtNITiNIT Tarifs 2002 
(en 

Spécialités médicales 
indifférenciées libérales 114/03. 372,92 

Phtisiologie libérale 132/03 372„92 

Spécialités chirurgicales 
indifférenciées libérales 1 43/03 48884 

Obstétrique 
sans chirurgie libérale  183/03 37292 

Orthopédie libérale 628/03 488.84 

Surveillance de . 

cardiologie libérale 637/03 	' 372,92 

,..‘ritreS spécialités 
pédiatriques libérales 731/03 372,92 

Réanimation 
chirurgicale 
adulte libérale 	• 735/03 1,145,52 
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES APPAIRES SOCIALES 

■*•■■■••M 

Direction du Travail et des Affaires -Sociales. 

Communiqué n"..) 2002-4 du 26 février 2(X)2 relatif à fa 
rétentnération minimale du personnel de la transjiw- 
MatiOn 	matieresplastiques applicable à compter 
du te jaitVier 1999.. 

11 est porté à la connaissance des partenaires sociaux que, dartsla 
région économique voisines laquelle fait référence la loi n' 739 du 
16 Itiar;. 1963 sur le repaire. modifié par la loi n" 1.068 du 28 (béret-dile 
1983. tes salaires minima du personnel de la tra sformat ion de ntatièms 
plastiques ont été revalorises â compter du 1" janvier 1999. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barèmes 
ci-apres 

Salaires minima mensuels 
t base 169 h 60/mois. sous réserve de l'application du SMIC)  

Niveau lEehelon Coefficient Au 1.1.99 

A 830 5 676.00 F 

B 135 5 813,09 F 

C 145 6 087,27 F 

Il A 155 6 361,45 F 

13 170 6 772.73 F 

C 185 7 184.00 F 

III A 205 7 849.78 F 

13 220 8 349,12 F 

C 235 8 848,46 F 

IV A 250 9 347.80 F 

B 265 9 847,14 F 

C 280 10 346,47 F 

A 305 11 178.71 F 

D 335 12 177,38 F 

C 365 13 176,06 F 

VI 390 14 008,29 F 

B 440 15 672,75 F 

C 550 19 334.56 F 

VII A 660 22 996,37 F 

0 770 26 568,19 F 

C 880 30 320.00 F 

Rappel S.M.I.C. au jrnivier 2002 

Salaire horaire  	 6,67 E. 
- 'salaire uterkatel t  39 heures hebdomadaires). 	1 127,23 €. 

Il est rappelé que conformément aux dispoSitions de l'article 2 de 
rarrété ministériel n' 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima 
des salaires. les remuneratiOns minimales doivent è.tre majorées d'une, 
indemnité exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux verseme nts et aux menties 11)révis au titre.  delà 

seciate et. de la législation sur les accidents du travail et les (mala-
dies profeSsionnelles. 

MAIRIE 

A vis de vacance n' 2002-20 d'un peu,  d'ouvrier 
prafessionnel 7  state gorie au Service Afunicipal des 
Fêtes - Salle du Canton-Espace Polyvalent. 

Le Secrétaire tiénéral de ka Mairie, Directeur du Pereentiet .des 
- Services Municipaux, fait connaitre qu'un poste d'ouvrier profession-
nel 2—  catégorie, est vacant au Service Municipal des Fêles - Selle du 
Canton-Espace Polyvalent. 

Les candidats à cet erneoi devront remplir tes condiriom. suivantes 

- être âgé de 30 ans au plus 

être titulaire du permis de conduire de catégorie B 

- posséder une bonne connaiSsance plu monde du spectacle. manège • 
d'éclairage, de sonotisatiOn et surtout de montage et démontage d'ins-
tallations scéniques ; 

-- avoir des connaissances en électricité ; 

- avoir la capacité à porter des charges lourdes-; 

- savoir faire. preuve d'un esprit d'équipe 

- avoir de très bonnes connaissances manuelles ; 

- être apte à travailler à l'extérieur par n'importe quel temps ; 

s'engagera assumer sa fonction avec une grande disponibilité en 
matièred`horaires de travail, notammenten soirées, sarnedis, dimanches 
et jours féri. compris, 	• 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne l'avis de vacance d'emploi visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser ait Sec -retariat Générai de la Mairie dans un 
délai de dix jours ri compter & sa publication au "Journal de Monaco 
un dossier comprenait 

- une demande sur papier libre ; 

- deux extraits der acte de naissance 

- un certificat de nationalité (pour les pmonnes de nationalité moné-
gasque) : 

- un extrait du casier judiciaite de moins de trois mois de date 

- une copie certifiée s.-.onforrne des titres et références présentés. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité Monégasque. . 
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INFORKATIONS 
• a 

/11 semaine en Principauté 

ManYeseations et spectacles divers 

- Théâtre Princesse Glace 

jusqu'au 9 mars. à 21 h, 
et k 10mars. à 15 h. 
"Les mille panes ou la cavale .des berlingots" de J.,C. .13iir4.' avec • 
Meror, 	 !.Caro, Garais •. D. Algide,. et r tien,  
les 13 et 14 mars, à 21 h, 
Concert par lire Glenn Ute r Mattorial Orchestra. 

de Paris - ftor it»Wriceein 

tous ks soirs, à partir de 22 h, 
Piano-bar niée. Ettrico Ausatia. 

. Hinel Hermitage • Rar terrasse 

Tous les soirs, à partir de 19 h 30. 
Piano-bar avec Afouro Pagnanclii. 

Sporting Mante-Ci:trip 

. le 16 mars. à 21 h. 
• Bal de la Rose. 

Cathédrale de Monaco 

le 15 mars, à 20 h 30. 
Concert par la Maitrise de la Cathédrale, les Petits Chanteurs de 

Monaco et les Eltses de l'Académie de Musique de Monaco accorn-
pagnés par Wo/fgang L.r5il (piano). organisé par la Princeas Cime Irish 
Library. 

&die des Variétés 

te 10 mars, à 15 h, 
"La passion de Jésus-Christ" interprétée par l'Association Joyeuse 

Union Don Bosco 

du 15 au 17 mars, à 16 h, 
"Carre de Dames" de Claude Mercadié par le Studio de Monaco 

Espace Polyvalent - Salie die (7antate 

le (5 mars, à 21 h. 
et le 17 mars, à 16 h. 
Comédie musicale - opérette organisée par l'Opéra de Ntorite-Carlo : 

'"Dédé" 'de Henri Christine avec P. Errnelier, S. l'estai«, J. Duparc, 
1. Fleur. J. Lemaire, „1.-P. Journal, le Ballet de la Compagnie Addiva 
et l'Ensemble Instrumental de Nancy sous la direction de Dominique 
franchi. 

Auditorium Rainier Ill 

.1e 10 Chats, à 18 h„ 
$1,:es Dimanches Symphoniques-  par l'Orchestre l'l► ill►ar;rttu que 

d Mais-Catle sous la direction de Gary 8ertini. 
Au progranune Moltke. 

,,Bradé Nautique Rainier .10. 

jusqu'au 10 mars, 
Patinoire Publique. 

Espace Fontvieille 

le 9 mars..à 20 h, 
Super Loto organisé par le Lions Club de Mme-Caria au bénéfice 

des. handicapés, 

. Port de Fontvieille 

TIMIS tes samedis, de 9 b 30 â 17 h 30, 
.V4:■4e a la broe.ante. 	•  

ErpOSitiüri'i 

Jtild,We Oceomographique • 
Tenni les jours, 
de 10 lia 	h. 
le Micro.Aqmirium 
Une conférencière spécalisee Présente au public sur grand écran ; 

la vie microscopique des aquariums et rie la mer lffliterratiee. 
Meditenanee vivante 

(ace :ides caillé-ras isuntergees, des images de la mer et de ses ani-
maux sont transmises en (Wei. 

Toux les jours, projections de films : 
;- In ferme à coraux - 

Rangiroa. le lagon des raies marnas 
Ce tarés de Méditerranée, 

Musée des Timbres ci Monnaies 

Exposition-vente sur 500 ru' de monnaies. timbres de collection, 
Maquettes et documents philatéliques relatifs aux évenenients ayant 
ialonné les 50 ans de Règne de S.A.S, le Prince Rainier 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h. 
Maison eh' l'Amérique Latine 

jusqu'au 9 mars, de 15 h à 20 h. (sauf dimanches et jours féries). 
Exposition des Œuvres Picturales de l'artiste-peintre américaine 

Nanty,  
du 15 au 30 mars, de (5 h à 20 h (sauf dimanches et jours féries.). 
Exposition des œuvres de l'artiste-peintre française Ro? 
ADN AMR() Rank 
jusqu'au 15 mars. de 9 h à 16 h. (sauf samedis et dimanche« 
Exposition Dan endort in Monaco (Une sélec1ion des meilleures 

œuvres d'artistes de Pays-BaS)._ 
Association des Jeunes Monégasques 
jusqu'au .23 mars, de 15 h à 20 h. du mardi au samedi, . • 
Exposition de photographies de Ellen Fel-nevem k thème "1..es murs 

qui parient" 
Salle du Quai Antairc 1" 
jusqu'au 14 avril. de 12 h à (9 h, 
Exposition "C.hagall sans filet" 

Salle MitrCel Kraerdein 
du 16 mars au 15 mai. de 9 h à 12 h 
et de 13 h-  â 17 h, 

• Exposition "Art - Cactus - Desiim". 

Congrès 

. • Mante-Carla Grand Hôtel • 
do 15 au 17-mars. 
Vet Melka 

iléite/Méridien Béer* Piaza 
jusqu'au 10 mars. 
Pfizer 
du 10 au 13 mars, 
Conférencel...aboratoire Janssen Cilag 
du 13 au 15.niars, 
Gier, Satie-aine 
du 15 eu 17 mers, 
Atlante 

Hetel de Paris 
jusqu'eut! mars. 
Forum de la réflexion 

Hôtel Métropole 
du 15 au 39•mars. 
Tournoi International d'échecs 

1.115"fflifee.11.P. 



Le Greffier en Chef 
B. HARDY. 

Signé : P.-L. AuRtica.m. 
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(idenafief Forum. 

le 9 mars. 
Conférence Publique Gynéci)logie 

Centre di,  Renc(hurres interewrionaks 
du 13 au 15 mats, 

Congrès de. 1' Union des Syndicats de Monaco 

Sports 

Stade Lords Il 

k 16 mars, te 20 h. 
Championnat de France de Football, Première Division 
MOItefe0 

Monte-Carlo Golf Club 

le 10 mars. 
-Les Prix Fulchiron' - 3 clubs, 1 putter - Stable-or& 

INSERTIONS LÉGALES  Er ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M, Jean-Charles 
LABBOUZ. Vice-Président du Tribunal de Première 
Instance, Juge commissaire de la liquidation des biens de 
la société anonyme monégasque ROYALTEX. a auto-
risé le syndic Jean-Paul SAMBA à céder de gré à gré à 
Georges MORTIER et Mireille VAN RIET, le droit au 
bail commercial des locaux sis à Monaco, dans l'immeuble 
Le Victoria, 2, avenue du Berceau à Monaco, à sa-roir 
quatre magasins sis au bloc G de l'immeuble Le Victoria, 
portant les re' 1, 2;  3 et 4 ainsi que quatre caves situées 
au rez-de-chaussée dudit immeuble portant les n 103, 
106, 112, 114/114 bis, au prix de 100.000 euros, tous 
frais accessoires a la cession demeurant à la charge des 
acquéreurs, sous réserve de l'homologation ultérieure de 
ladite cession par le Tribunal. 

Monaco. le 25 février 2002. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M" Stéphanie 
V.IKSTROM, désignée en qualité de 14-i,e-cominissaire 
dé la liquidation des hiens de Luc DELEMENNE, ayant 
exercé le commercesous renseigne MONACOM. 1OE rue 
Princesse Florestine à Monaco, en remplacement de. 

Sabine-Anne MINAZZOLI. a prorogé jusqu'au 
22 août 2002 le délai imparti au Syndic, Bettina DoTrA., 
pote procéder à la :Vérification des créances-de-  la liqui-
dation dés biens précitée. 

Monaco, le 28 février 2002. 

Le Greffier en Cher 

B. BAROY, 

Etude de Nt Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
17 décembre 2001, la Société Anonyme Monégasque dite 
-S.A,M. COIFFURE NOUVELLE-. avec siège social à 
Monaco-Condamine. 27, boulevard Charles III. a renou-
velé pour une durée de trois années à compter du 1- janvier 
2002, au profit de Mm« Annie BOSSA. épouse 
M ARCHAL. CoiffeuSe demeurant à Eze-Bord-de-Me5-  
(Alpes-Maritimes), "L`Azurial". 2415, avenue Raymond . 
Poincaré. la gérance libre portant sur un fonds de 
commerce de coiffure pour daines. vente de parfumerie, 
Objets de toilette. manucure, exploité avlonaco-Conclaniitie, 
27 boulevardCharles 	 • 

Oppositions, s'il y a lieu, en 'leude du notaire soussi,  
gué, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 8 mars 2002. 



La société est gérée et administrée par M. et 
Mu" LEIGHTON, avec les pouvoirs les plus étendus. 

Le capital social, fixé à la somme de 20.000 curas. est 
divisé en 200 parts de 100 euros chacune. attribuées à 
concurrence de 100 parts à M. LEIOHTON et à concur-
rence de 100 pans à Me' LEIGI-ITON. 

Une expédition de l'acte précité sera déposée ce jour 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté de 

Caraco'. 

Monaco, le 8 mars 2002. 

Signé P.-L. AUREGL1A. 

FIN ET RENOUVELLEMENT 
DE CONTRAT DE GERANCE 

• .Première insertion 

La gérance libre consentie par M- Marinette LANZA. 
fonctionnaire, demeurant à Monaco, 12. rue Honoré 
Labande. épouse de M. Bernard ANTOGNELLI. à 
Mn" Marie. Catherine MOUGEOT. demeurant 17. bou-
levard de Belgique à Monaco. concernant un fonds de 
contmerce de -vente.  d'objets, souvenirs, cartes postales 
et articles de bazar. vente et développeinent de films photo-
graphiques, achat, vente, exposition de peintures< 
gravures, estampes, dessins. tableaux, achat et vente de 
livres anciens et modernes ainsi que tous travaux artis-
tiques ayant trait à la photographie", exploité dans des 
locaux sis à Monaco Ville. 9. rue.Comte Félix Gastaldi, 
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Etude de M' Paul-Louis AUREGLIA 

Not ti ire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CONSTITUTION DE SOCIETE 
EN NOM COLLECTIF 

Aux termes d'un acte reçu tiar k notaire soussigné, le 
27 juillet 2001. il a été constitué entre M. Norman 
LEIGHTON, comptable, et son épouse. 	Hazel 
ROBERTS, secrétaire, demeurant ensemble, 8, avenue 
de la Costa, une so.ciété en nom collectif ayant pour rai-
son et signaturesociales "LEIGHTON & LEIGHTON" 
et dénomination commerciale "MONACO INTERNA-
TIONAL CORPORATE SERVICES", dont le siège est 
à Monaco. 4, rue des Orchidées, avec pour objet, en 
Principauté de Monaco et à l'étranger 

- de fournir des conseils. des études et des presi,.ii=-%n-s 
concernant l'organisation. le contrôle, l'administration et 
là gestion de toutes entrepres appartenart: à des per-
sonnes étrangères-physiques ou morales 

- d'accomplir toutes or-rations administratives, 
comptables et financières afférentes à - ces activités ; 

- et, plus généralement, de réaliser toutes opérations 
mobilières ou immobilières se rattachant directement aux 
objets ci-dessus. 

La durée de la société est de cinquante années du jour 
de son immatriculation au Répertoire du Commerce et de 

• l'Industrie. 

titutk de M.  Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaife 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Pretniere hisertion 

Suivant acte reçu par M' Magali CROVETTO-
AQUILINA. notaire à Monaco, le 28 février 2002, 
M" Françoise BEAUMONT, deaeurant à Montc-Carlo, 

avenue du-Portier à cédé à la Société Civile Particulière 
de Droit Monégasque dénommée. "SOCIFIE CIVILE 
IMMOBILIERE ALISTEVE" en -abrégé "S.C.I. 
ALISTEVE", ayant siège à Monaco, 7, ruelle Saint Jean, 
k droit au bail des locaux sis à Monte-Carlo. 24, avenue 
dela Costa. 

. Oppositions. s'il y a lietL en l'Eue& de M'CROVETTO-
AQUILINA, dans les dix jours- de la deuxième insertion. -  

Monaco, k S mars 2002. 

Signé : M. CROVI-170-AQUIIINA. 

Etude de M' Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notait'e 

26, avenue de la Costa - Monte-Carle 
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sous l'enseigne KIMAK.E SHOP, venant à expiration le 
25 mars 2002, a été renouvelée pour une durée de trois 
années suivant acte reçu par M' CROVETTO-
AQUIL1NA, k le' mars 2002. 

Oppositions, s'il y a lieu. au siège du fonds dans les 
délais de la loi. 

Monaco, le 8 mars 2002. 

Signé.: M. CitovErro-AQuitiNA. 

Etude de Mz Henry REA' 

Notaire.  

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco - 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le . 
17 janvier 2002. 

Etude de Me Henry RE?" 
N(44ite 

2. rue Colonel Bellando -de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deu.%-ième Insertion 

Aux veines d'un acte reçu, le 4 octobre 2001 par le 
notaire soussigné. M. Jean BILLON, administrateur judi-
ciaire des biens de M. Maurice BONI. domicilié 
14 ter, boulevard Rainier III. à Monaco. a concédé en 
gérance libre pour une durée de trois ans, à M. Frédéric 
ANFOSSO, domicilié 7, nom;; Conne .Félix Gastaldi. à 
Monaco-Ville, un fonds de commerce de snack-bar-
restaurant, etc., exploité re  -bis, rue Princesse Caroline, 
à Monaco. 

Il a été prévu un cautionnement de 11.000 francs, soit 
1.676.94 f 

Monaco. le 8 mars 2002. 

Signé : 	RN Y. 

Etude de 1%,P Henry REY 
Notait.  

2, nie Colonel Bellando de Castro - Monaco 
••■•••■••■••••....■• 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Signé : Ii. REY. 

M. Gabriel CAVALLARI. demeurant 17. boulevard 
Albert ler, à Monaco, a renouvelé, pour une période de 
trois années à compter rétroactivement du 1- janvier 2002. 
la gérance libre Consentie à M. Hervé CAVA.LLARI. 
demeurant 7, rue des Princes. à Monaco et concernant un 
fonds de commerce de 'ventes. achats. réparations. assem-
blage de karts, de motos, d'engins nautiques et de leurs 
dérivés et accessoires, ainsi que la location du matériel 
de son exploitation, exploité 3. boulevard Rainier Ill. à 
Monaco connu sous le nom de "MONACO KARTING". 

Oppositions, s'il y a heu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 mars 1102. 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire s. .e...issigne, le 
18 février 2002. 

la 	 iVreq SANDRINE PANAI Tot", au 
capital de 50.000 F. avec siège 21. rue de la Turbie, à 
Monaco. a cédé, au DOMAINE PRIVE DE L'ETAT, un 
fonds de commerce de bar-restaurant. vente de vins et 
spiritueux à emporter, .exploité 21. rue de la Turbie, à 
Monaco. connu sous le nom de "LE SAINT PIERRe. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxkme insertion. 

Monaco. le 8 mars 2002. 

Signé :1-1. R.E11% 



I. - Aux termes d'un e,cte reçu, en brevet, le 
14 novembre 2001 par Me  Henry REY: Notaire à Monaco, 
il a été établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une -société 
anonyme monégasque. 

Monaco, le 8 mars 2002. 

Signé : H. REY. 

STATUTS 

Etude de M' Henry REY 
Notaie 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 24 octobre 2001. par le 
notaire soussigné, M. BrunoTABACCHIERIet Met Marie 
DISDIER, son épouse. demeurant ensemble 31, rue de 
IVIillo, à Monaco. ont concédé en gérance libre, pour 
unepériocle expirant le 21 mars 2004. à M. Luigi 
FORCINITI, demeurant 17, rue Princesse Caroline à 
Monaco, un fonds de commerce de bar-restaurant connu 
sous le nom de ‘`PLANETPASTA-, exploité 6, me Imberty 

Monaco. 

TITRE I 

FORME - DENOMINATION - SIEGE 
OBJET DUREE 

ARTICLE PREMIER 
Forme de la société 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront t'être par la suite. une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de "S.A.M. 
MEDIA & EVENTS ". 

ART. 2. 

Siège 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 
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Etude de M' Henry REY 
Notaire 

1 rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT 
DE GERANCE LIBRE 

Pretnière Insertion 

Ledit acte a mis fin à la précédente gérance libre 
consentie au profit de M, Domenko TALLARICOE 

a-été prévu un cromionnernent de 100.000 francs, soit 
15.244,90 €. 

Oppositions. s'il y a lieu, au siège du fonds, dans _les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, k 8 mars 2002. 

Signé 	Rn. 

- Aux ternies d'un acte reçu par le notaire soussigné. les 
7 et l 3 décembre 2001, 

M"" Simonie DAUMAS, épouse de M. Jean-Louis 
BEVACQUA, demeurant 13, rue Princesse Caroline, à 
Monaco et M. Charles DEFOURS et Ne' Michèle. 
DAUMAS, son épouse. demeurant 7, place du Palais, à 
Monaco-Vlle, ont renouvelé pour une période de 3 années, 
à compter du F février 2002. la gérance libre consentie 

M"'Lieselotte MERK LE, épouse de M. Henri NATAL1, 
demeurant 17. avenue de l'Annonciade, à Monte-Carlo. 
concernant un fonds de commerce de bazar el vente de 
cartes poStales, etc, explôité 7, place du Palais. à Monaco-
Ville. 

1.1 a été prévu un •cautionnement dé DIX MILLE 
FRANCS. soit 1324,49 f, • 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fon&..dans. les 
dix jours de là deuxième insertion. 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"S.A.M. MEDIA & EVENTS" 
(Société Anonyme Monégasque) 

. Publication prescrite par l'ordonnance-loi numéro 340 
du Il mars 1942 et par l'article 3 de l'arrêté de 

le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 25 janvier 2002. 
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Il pourra être transféré en tout endroit 	ItiPrincipauté 
sur simple déciSion du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par k Gouvernement Princier. 

ART. 3. 

Objet 

La société .a pour objet en Principauté de Monaco et à 
l'étranger : 

Toutes prestations de services dans le domaine des 
relations publiques, de la communication, du marketing, 
et de la publicité. Toutes Missions de conception. 
promotion et organisation d'événements, ainsi que toutes 
activités d'animation en relation avec lesdites prestations 
de services et missions. La conception, l'édition et la 
réalisation de tous supports impriméS ou .multi-médias.. 
graphismes.et travaux. La régie publicitaire dans le cadre 
de l'édition de ces différents produits. 

Et, généralement. • toutes opérations commerciales, 
mobilières et immobilières se rattachant directement ou 
indirectement à l'objet. social. 

A.RT. 4. 

Durée 

• La durée de la société est fixée à quatre vingt dix neuf 
années. - 	• 

TITRE Il 

APPORTS - FONDS SOCIAL - ACTIONS 

ART. 5. 

Apports 

I. Le comparant fait apport, par les présentes. à la 
société. sous les garanties ordinaires et de droit en pareille 
matière, des éléments ci-après précisés d'un fonds de 
commerce de toutes prestations de services dans le domaine 
des relations publiques, notamment en qualité d'attaché 
de presse, toutes missions dé conception, promotion et 
organisation d'événements, toutes activités d'animation 
en relation avec lesdites prestations de services et 
missions. ainsi que la conception et la réalisation de tous 
dessins. graphismes et travaux, 

qu'il exploite et fait valoir à Monaco n° 9, avenue des 
Castelarts, 

en vertu d'un accusé de réception gouvernemental en 
date du quinze septembre mil neuf cent quatre vingt 
quatorze. 

Ledit fonds pour l'exploitation duquel l'apporteur est 
inscrit au Répertoire du Commerce et de l'Industrie sous 
le n° 94 P 05694, comprenant : 

1') Le nom commercial ou enseigne "MEDIA. AND 
EVE.NTS" ; 

2°) La clientèle et l'achalandage y attachés.; 

3°) Le matériel et les objets mobiliers servant à son 
exploitation, 

Tel que lesdits éléments de fonds de commerce 
exis:ent, se poursuivent et comportent, avec toutes ses 
;Usances et dépendances, sans exception ni réserve. 

Lesdits éléments de fonds de commerce évalués a la 
somme de CENT SOIXANTE DIX NEUF M ILLE TROIS 
CENT QUARANTE EUROS 179.340 € ) correspondant 
à UN MILLION CENT SOIXANTE SEIZE MILLE 
TROIS CENT QUATRE VINGT TREIZE FRANCS 
VINGT HUIT CENTIMES (1.176.393.28 F). 

* 

L'apporteur précise qu'il bénéficie, pour l'occupation 
des locaux dans lesquels ledit fonds est exploité, dépen-
dant de l'immeuble sis numéro 9, avenue des Castelans, 
et consistant en : 

— un local n° 64076 A. référencé lot n° 132 A. à usage 
de bureau ; 

— un local n° 64076 13, référencé lot n° 132 8, à usage 
de bureau, 

d'une convention d'occupation précaire et révocable 
consentie par l'Administration des Domaines. aux termes 
d'un acte sous signatures privées, en date à Monaco du 
dix huit juin deux mille un, enregistré à Monaco. k cinq 
septembre deux mille un. Folio 157. Case 18, pour une 
durée de trois années, à compter du premier juillet deux 
.mille un, soit jusqu'au trente juin deux mille .quatre, 

à l'effet d'y installer l'Agence de Communication qu'il 
exploite sous la dénomination de—MEDIA, AND 
EVENTS". 

L'apporteur précise en outre que par lettre du douze 
octobre deux mille un, dont l'original demeurera ci-joint 
et annexé après mention, l'Adniinistration des Domaines 
a précisé qu'elle n'avait pas d'observation particulière à 
formuler quant à la volonté de 1' apporteur d'exercer désor-
mais son, activité sous forme sociale et qu'après imma-
triculation de la société. elle était disposée à consentir 
une nouvelle convention d'occupation au profit de ladite 
société. 

Origine de propriété 

Le fonds de commerce présentement apporté appar 
tient à l'apporteur, pour l'avoir créé lui-même aux ternies 
de l'accusé de réception gouvernemental ci-dessus visé., 

Charges et conditions de l'apport 

Cet apport est effectué par le comparant, sous les garan-
ties ordinaires de fait et de droit en pareille matière, ne 
de tout passif et, en outre, sous les conditions suivantes : 
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I') La. société aura la. propriété et la jouissance des 
éléments du fonds de commerce mis-désignés et apportés, 
à compter du jour de sa constitution définitive. 

2') Elle prendra lesdits éléments du fonds de 
commerce amuies dans l'état où ils se trouveront lors 
de l'entrée en jouissance, sans pouvoir exercer ,  aucun 
• recours contre l'apporteur pour quelque cause ou motif 
que ce soit et, notateunent, mauvais état ou usure du maté-
rie 

3') Elle exécutera toutes les charges et conditions qui 
résulteront des baux ou conventions relatifs à l'oecupa-
tion des locaux dans lesquels est exploité le fonds, paiera 
exactement les loyers ou redevances et leurs augmen-
tations éventuelles t lems échéances et fera son affaire 
personnelle de la remisé des locaux au proprieâire dans 
l'état où celui-ci sera en droit de l'exiger en fin - de la 
convention d'occupation précaire ou de bail. 

4°) Elle acquittera, à compter du jour de sa constitu 
tion définitive, tous impôts. taxes, et, généralement. toutes 
.les charges quelconques ordinaires ou extraordinaires qui 
peuvent ou pourront grever ledit fonds. 

Elle continuera les polices d'assurances contre 
• l'incendie, le bris des glaces et autres risques. les abon-

nements à l'eau, au gaz, au téléphone. à l'électricité, les 
abonnements relatifs aux extincteurs contre l'incendie, 

• acquittera toutes les primes et cotisations qui pourraient 
être dues de ce fait, le tout à ses risques- et périls, de telle-
sorte que l'apporteur ne sen jamais-inquiété ni recherçhé 
à ce sujet: 

5') Elle devra, à compter de la même époque, exécuter 
• tous traités ou conventions relatifs à l'exploitation du fonds 
de commerce et sera subrogée dans tous les droits et 
obligations en résultant, à ses risques et périls, sans recours 
Contre 'ttreporteur:  

REMUNERATION DE L'APPORT 

En représentation de l'apport qui précède. il est attri-
bué à l'apporteur. NEUF CENT QUATRE VINOTS 
actions de CENTQUATRE V INGT TROIS EUROS cha- 
cune, de ve 	nominale. entièrement libérées. qui seront 
numérotées de li; 980. 

Conformément à la loi, les titres des actions ainsi attri-
buées ne pourront être détachés de la souche et ne seront - 
.négociables que deux ans après la constitution définitive 
de la Société et, pendant ce temps, doivent, à la diligence 
des -admit istrateurs,. être frappés d'un timbre indiquant. 
• leur nature et la date de ta constitution: 

ART. 6. 

Le capital social est fixé à la somme de CENT QUATRE 
VINGT TROIS MILLE EUROS (183,000 €) divisé en 
MILLE actions de CENT QUATRE VINGT TROIS 
EUROS chacune de. valeur nominale. 

Sur ces MILLE actions, il a été attribnée 

àl' apporteur, en rémunération de son apport en nature 
NEUF CENT QUATRE VINGTS actions numérotées de 
1 à 980. 

Les VINGT actions de surplus qui seront numérotées 
de 981 a 1.000 start à souscrire en numéraire et à libérer 
intégralement à la snascription. 

Modification du capiez. I social, 

a) Augmentation du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule com-
pétente pour décider une augmentation de capital. 

Le capital. existant doit être intégralement,  libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire.. 11 peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n'est pas intégralement libéré. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit de préférentte- irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réali-
ser une augmentation de capital. Ce droit est négociable 
pendant la période de souscription, dans les cOnditions et 
sous les réserves prévues dans les statuts: s'il proVient 
d'une action elle-même négociable. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation de capital peut supprimer ce droit préfé-
rentiel de souscription. Les attributaires éventuels du droit 
de souscrire des actions nouvelles ne peuvent Prendre part 
au vote supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
souscription. La majorité requise par cette. décision est 
calculée après déduction des actions possédées par les, 
dits attributaires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
duellement à leur droit préférentiel de souscription. 

6°) Elle devra continuer les contrats de travail actuel-
lement encours et n'ayant pas fait l'objet d'une résiliation 
peur l'apporteur. 

Elle acquittera, à compter de l'entrée en jouissance, 
tous les salaires, défraiements, indemnités, cotisations A 

• la Sécurité Sikiale. afférents a ces contrats de travail, 

7°) Elle devra également se conformer à toutes les lois 
et ;à tous décrets, règlements, arrêtés et usages concernant 
raCtivité sociale et fera son affaire personnelle de toutes 
es .autorisations qui pourraient être ou devenir néces-, 

safre, le tout à ses risques et périls. 

8') Enfin, l'apporteur, pour le cas où il existerait sur 
le fonds de commerce dont divers déments sont pré-
sentetnent apportés des inscriptions de créancier nanti, 
deviajustifier de la mainlevée desdites inscriptions et du 
peeinent des créa' liciers éventuels dans un délai d'un mois 
à partir de la notification qui lui en serait faite à son clorni, 
cité. 
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L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation peut aussi décider que les actions non 
souscrites à titre irréductible seront attribuées à.ceux des 
souscripteurs à titre irréductible. qui auront également 
souscrit, à titre réductible, un nombre d'actions supérieur 
à celui auquel ils pouvaient prétendre. L'ainibution sera 
faite à proportion des droits de souscription irréductibles 
dont ils disposent et dans la.limite de leur demande. 

h) Réduction du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire- des actionnaires 
peut aussi décider hi réduction du capital social notani-
ment pour cause de pertes, le tout dans les limites et soin. 
les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la réduction- 
de capital ne peut porter atteinte à l'égalité entre action-
naires. 

Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres provisoires ou . définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de là société et munis de la signature de deu.x admi-
nistrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. Outre 
l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'actions qu'ils 
représeneent. 

La propriété des-  actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédannet le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir. res-
pectif. 

Restriction au transfert des actions 

al Les actions sont librement transmissibles ou 
• cessibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voie de succession, 
de liquidation de communauté de biens entre époux„ ou 
de cession à titre onéreux ou gratuit, soit à un conjoint 
soit à toute personne liée au cédant par un lien de parenté 
jusqu'au deuxième degré incluS, les actions ne peuvent 
être cédées ou transmises à des personnes physiques ou 
morales n'ayant pas la qualité d'actionnaire et ne rem-
plissant pas les conditions ci-dessus énoncées, qu'autant 
que ces personnes auront été préalablement agréées par 
le Conseil d'Administration gai n'a, en aucun cas, à faire 
connaître leS motifs de son agrément ou de son refus. 

A cct effet, une demande d'aw-ément indiquant les norn, 
prénoms, adresse (ou dénomination, forme juridique et 
siège s'il s'agit d'une personne niorale:i du cessionnaire,  

le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix 
et les modalités de pi:aiment, les nom, prénom et adresse 
de l'expert choisi en cas de recours à la procédure. de déter-
Initiation du prix ci-après visée et un domicile élu en 
Princieanté de Monaco, est notifiée par lettre recoin-
mandée par l'actionnaire cédant au Président du Conseil 
d'Administration de la Société, au siège social 

A cette demande doivent être joints le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et un bordereau de 
transfert pour permettre, le cas échéant, au Conseil 
d'Administration de régulariser la cession, en cas de non 
agrément et de désignation du cessionnaire par le Conseil 
d'Administration ainsi qu'il sera dit ci-après. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, au 
cédant, au domicile élu dans sa demande, dans k délai 
d'un mois à compter de la réception de celle-ci, s'il agrée 
ou non le cessionnaire proposé. A défaut d'agrément, k 
Conseil d'Administration doit également indiquer s'il 
accepte le prix proposé. 

Si le Conseil d'Administration n'a pas notifié sa déci-
sion au cédant dans le mois du jour de la réception dé sa 
demande, l'agrément est réputé acquis et la cession peut 
intervenir. 

Si le cessionnaire proposé n'est pas agréé, l'actionnaire 
ayant fait part-de son intention de céder pourra revenir 
sur cette décision et conserver ses actions, en notifiant -
par lettre recommandée avec accusé de réception sa déci-
sion au Président du-  Conseil d'Administration dans les 
dix jours de. la notification à lui faite du refus d'agrément. 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d'agrément, le Conseil d'Administration sera tenu, dans 
le mois de l'expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l'actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personhes physiques ou 
morales qu'il désignera et ce, moyennant un prix qui, sauf 
entente entre les intéressés, sera déterminé par de w( experts 
nommés, l'un par le cédant et l'autre par k Conseil 
d'Administration, étant entendu que ces experts, s'il y a 
lieu. s'en adjoindront un troisiëtne qui statuera en dernier 
ressort et qu'en cas de refus par l'une des parties de dési-
gner son expert ou si tes experts déSignés ne peuvent s'en-
tendre pour la désignation d'un troisième expert, il sera. 
procédé à cette ou ces désignations par M. le Président 
du Tribunal de Première Instance de Monaco, àlarequête 
de la partie la plus diligente. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé 
ci-dessus. l'achat de l'intégralité des actions à céder n'était 
pas effectivement réalisé par le (ou les) cessionnaire(s) 
proposé(s) par le Conseil d'Administration, l'agrément à 
la.cession souhaitée par le cédant serait alors considéré 
comme donné, 
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c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adiudications publiques 
en ‘,ertti d'ordonnance de justice-ou autrement, ainsi qu'aux. 
transmissions par voie de donation et tux mutations par 

• - décès. 

Les adjudicataires, ainsi nue les héritiers et les léga-
- mires. doivent. dans les trois mois de l'adjudication ou du 
décès. informer k Président du Conseil d'Administration 
par lettre reconunandée de la transmission opérée à leur 
profit. De même, en cas de donation, le donateur doit 'loti-
fierson intention au Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée, avec indication deii nom, 
prénoms, qualité et domicile du donataire éVentuel, ainsi 
que le nombre d'actions sur lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le délai 
„'un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent de statuer sur l'agrément 
du bénéficiaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires. . héritiers et 
légataires. ainsi que le donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son projet de donation. sont soumis au droit de pré-
emption des personnes physiques ou morales désignées 
par le Conseil d'Administration, de la manière, dans les 
conditions de délaiS et moyennant un prix fixé ainsi qu'il 
est dit au paragraphe- b) ci-dessus, ce priX étant toutefois, 
encas d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura 
été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le Conseil 
- d'Administration, ou si l'exercice de ce droit n'a pas absorbé 
la totalité des actions faisant l'objet - de la mutation, les 
adjudicataires, donataires, héritiers et légataires, bien que 

• non agréés. demeureront définitivement propriétaires des 
-actions à eux transmises. 

- d) Dans les- divers-cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
larisé d'office par le Conseil d'Administration, sans qu'il 
soit besoin de la signature tan cédant. - 

ART. 7. 

Droits et obligations atiachésaux actions 

possession d'une action .emporte, de plein droit, 
adhésion mix Statuts de la société et soumission aux déci-
sions régulièresdu Conseil tfAtiministratiOn et des assem-
blééS générales. Les droits - et ObligationS attachés a 

• 
 

l'action suive.nt le titre dans quelque main qu'il passe. 

...Chaque .aCtitin - donne droit a une part. proportionnelle 
datiSlapreipriété de l'actifs0Cial etelle participe atvébeilé-

- •'-fiCeS sociaux dans la - proportion indiquée ciiaprèS. 

- • • Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
- qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

.-- Tous les copropriétaires indivis d'Une action, ou tous 
les ayants-droit à n'importe quel titre. même usufruitiers. 

.-et hus--propriétaires. Sont tenus de se. faire représenter 
auprès de la Société. par une seule et même personne. 

...•••■1M 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en demander 
le partage ou la licitation. ils sont tenus de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'assein-
blée générale. 

TITRE 

Diti/N/STRA MW DE lÀ SOCIEfE 

ART 8. 

Composition 

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et sept- au plus, pris parerai les 
actionnaires et nommés-  par l'assemblée générale ordi-
naire. 

. 	Mer. 9, 

Action de garantie 

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
d'une action. 

ART. 10. 

Durée des fimctiotie 

La durée de& fonctions des administrateurs est fixée 
par l'Assemblée Générale qui procède à leur nomination 
cette durée est au maximuinde six années, chaque année 
s'entendant de la période courue entre deux Assemblées 
Générales Ordinaires annuelles consécutives, Les fonc-
tions des administrateurs  prenant automatiquement fini: 
au phis tard à l'expiration d'un délai de six mois de la 
clôture du dernier exercice si l'Assemblée Générale 
Ordinaire annuelle n'a pas été tenue à cette date. .- 

Tout membre sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateurs deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès ou de démission, le Conseil d'Administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre provisoire. 

Les nominations d' administrateurs faites par le Conseil 
d'Administration sont soumises à la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratifi-
cation, les délibérations prises et les actes accomplis anté-
itieurenient n'en demeurent- pas moins valables. • 

ART. 11. 

Pouvoirs 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 
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Tous les actes engagssar$ la société. autorisés par. le 
Conseil, ainsi que k retrait des fonds et valeurs. les 
Mandats sur les banquiers, débiteurs- et dépositaires, et 
les souscriptions. avals,. acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce. doivent porter fa signature de deux 
administrateurs. dont celle du President du Conseil 
d' Administration. à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d' Adniinistration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 

Délibérations du Conseil 

Le Conseil se réunit au siège social sur convocation 
de son Président ou de deux administrateurs aussi 
souvent que l'intérêt de la société l'exige. 

Les convocations sont faites au moyen d'une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme recom-
mandée à chacun des administrateursehuit. jours avant la 
réunion et - mentionnant l'ordre du jour de celle-ci. 

Toutefois. le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale - et l'ordre du jour peut n'être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrnieurs :en exercice sont • 
présents à cette réunion. 

La validité des délibérations est subordonnée 

a) sur convocation verbale à la présence effectiVe de 
la totalité des administrateurs. 

b) sur convocation écrite à la présence ou représenta-
tion de plus de la moitié des administrateurs sans que le 
nombre des administrateurs présents puisse lamais être 
inférieur à - deux. - • 

Tout administrateur peut donner pouvoir à l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil mais 
chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés, chaque administrateur 
présent disposant d'Urne voix et au plus de celle d'un seul 
de ses collègues. 

En cas d'égalité, la voix du Président est prépondé-
rante. 

Les délibérations sont constatées par des procès- 
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administra eur-
délégué. 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 13. 

L'assemblée générale nomme deux. Commissaires aux 
Comptes, conformément à la loi numéro 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante cinq. 

TITRE V 

ASSEMBLEES GENERALES 

Airs. 14. 

COIlMeation 

Les Assemblées Générales sont. convoquées par le 
Conseil d'Administration ou à défaut, par les Commissaires 
aux comptes. 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'assemblée générale dans le mois de 
la demande qui lui en est faite par deS actionnaires reprén 
sentant au moins un dixième du sapins) social. 

Les convocations sont faites par insertion dans le 
"Journal de Monaco" ou par lettre recommandée avec 
avis de réception. -quinze jours au-  moins avant la tenue 
de l'assemblée. Toutefois. dans le cas où toutes les actions 
sont représentées, et sauf dispositions impératives de la 
loi, toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 15. 

• Procès-verbaux - Registre des délibérations 

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé par 
les membres du Bureau. - 

Une feuille de présence mentionnant les nom et domi-
cile de chacun des actionnaires et k nombre d'actions 
dont il est titulaire, émargée par l' actionnaire ou son repré-
sentant et certifiée par le bureau de l'assemblée est annexée 
au procès-verbal. 

Elle doit être communiquée à tout actionnaire requé-
rant. 

Les copies ou extraits de. ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs. ou un administrateur-
délégué. 

ART. 16. 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l'an, dans les six mois de la clôture de l'exercice 
social, pour statuer sur les comptes de l'exercice. Elle 
entend et examine les rapports du Consei I d' Administration 
sur les affaires sociales et des Commissaires aux comptes 
sur la situation de la société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. Elle discute. approuve, 
rejette ou modifie les comptes ; elle statue sur la réparti-
tion et l'affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires etlegales. 

Elle nomme ou révoque les administrateurs et les 
commissaires aux comptes. Elle confère au Conseil 
d' Administration les autorisations nécessaires et délibère 
sur toutes les propositions portées à l'ordre du jour qui 
ne sont pas de la compétence de, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire. 
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I* Assemblée Générale Extraordinaire se prononce sur 
- toutes modifications statutaires. 

Dans toutes les assemblées ordinaires ou extraeadi-
ri*es et sauf dispositions impératives de. la loi imposant 
(Wia 'majorités supérieures, les décisions sont prises à la -  
majorité des voix • des actionnaires présents ou repré- 
sentés. 

Les décisions de l'Assemblée Générale prises confor-
mément à la loi et aux statuts obligent tous les action-
naires même absents, dissidents ou incapables 

ART. 17. 

C'omposition, tenue 
et pouvoirs des assemblées 

- Il n'est pas déroge au droit commun pour toutes autres. 
questions touchant la composition, là. tenue .et  les 
peu voirs des assemblée-s, non déterminées par les dispo-
sitions ci-dessus. 

TITRE VI 

ANNE E SOCIALE - 
REPARTITION_PES .BENEFICES 

ART. 18. 

• Année sociale 

L'année sociale ccalimence le. premier janvier et finit. 
le trente et un décembre. 

par exception, le premier exercice comprendra la période 
écoulée du jour de. la constitution définitive de la société 
jusqu'au trente et un décembre deux mille deux. - 

ART. 19. 

Affectation des résultats 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé cinq pour cent (5 %) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être, 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue 
nu dessous dé ce dixième. 

Le solde est à la disposition de r assemblée générale, 
laquelle. sur la proposition du Conseil d'Administration, 
pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième aux 
adniinistrateurs, d'un dividende aux actions, soit à la 
Constitution d'un ou de plusieurs fonds de réserves extra-

. ordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle règle l'affec-
tation ou l'emploi, soit le reporter à nouveau en totalité 
ou en partie, 

L'Assemblée Générale Ordinaire a pouvoir, à tout 
moment. de procéder à unedistribut ion de dividendes par • 
prélèvement Ste les réserves ou sur le reporta nouveau à 
condition que le fonds social soit au moins égal au capital 
social. 

- Hors le cas de réduction du capital, aucune distribu-
tion ne peut être faite aux actionnaires lorsque. le fonda 
social est ou deviendrait, à la allèle de celle-ci, inférieur 
au montant du capital augmenté de la réserve statutaire, 

ta perte, s'il en. existe, est après l'approbation des 
comptes par l'assemblée générale, inscrite, à un compte 
spécial pour être imputée-  sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. 

TITRE 'VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ART. 20. 

Perte des trois/quarts du capital social 

En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à dé faut, les Commissaires aux coniptes, 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné-
rale extraordinaire, à réffet de se prononcer sur la • 
question de savoir s'il y a lieu de dissoudre la société. 

ART. 21., 

Dissolution - Liquidation 
• 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
dçs administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle confère 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation et.  donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est .présidée par les liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-
même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout Pactif de la société et d'éteindre son . 
passif. 

TITRE VIII 

CONTESTATIONS 

ART. 22. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 

gai 



ART. 24. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d' une expé-
dition ou d'un extrait de ce document. 

Il. -- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Étau de la 
Principatité de Monaco, en date du 25 janvier 2002. 

III. Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit arrêté 
ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Me REY. notaire susnommé, par acte du 
7 février 2002. 

3') Délibération de la Première Assemblée Générale 
Constitutive tenue le 7 février 2002 et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du même. jour (7 février 2002)- 

40) Délibération de la Deuxième Assemblée Générale 
Constitutive tenue le 22 février 2002, et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire soussigné 
par acte du même jour (22 février 2002), 

ont été déposées le 6 mars 2002 au Greffe Général de 
la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco. 

çe 
Monaco, le 8 mars 2002. 

Fondateur. 

. Monaco, le 8 mars 2002. 
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confermément à la loi et -soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco, 

A cet effet. en cas de contestation, tout actionnaire doit. 
faire élection de domicite A MonacO dans le ressort du • 
siège social et toutes assignations et significations sont 
régulihement délivrées à ce domicile. 

Pour k cas, toutefois. où Factionnaire aurait omis de 
faire é)ectiort de domicile en Principauté. tes assignations 
et significations seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général prés la Cour d'A ppelde Monaco, 

TrrRE iX 

CONDITIONS DEI CONSTIMTION 
DE LÀ PRESENTE SOCIETE 

ART. 23. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après 

que les présents statuts auront été approuvés et la société 
autorisée! par Arrêté de. S.E. M. le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco et k tout publié dans le "Journal 
de Monaco** ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

Etude de Me Henry REY 

Notaire 

2. rue Colonel Beltando du Castro - Monaco 

"S.A.M. MEDIA & EVENTS" 
(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
n' 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après : 

1 0) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée "S.A.M. MEDIA & EVENTS-, au capital de 
I 83.000€ et avec siège social n0  9, avenue des Castelans. 
à Monaco, reçus, en brevet, par le notaire, soussigné, le 
14 novembre 2001 et déposés au rang de ses minutes par 
acte en date du 7 février 2002. 

20) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en minute, 
par te notaire soussigné, le 7 février 2002. 



Signé : H. REY. 

•■•••■•••••■•••■••••••••■••■••••••••,t 	 

aude..de m Henry REY 
Notaire 

2, rué Colonel Bellando de Castro - Mopaco 

"SOCIÉTÉ MONEGASQUE 
DV CURAGE" 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

Vendredi 8 mars 2002 JOURNAL DE MONACO 

 

461 

      

Etude de M' Henry KEY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"S.A.M. MEDIA 84 EVENTS" 
(Société Anonyme Monégasque) 

APPORT DTLEMENTS 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première inseriitm 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée"S.A.M. MEDA, eit 
EVENTS", au capital de 183.000 € et avec siège social 
numéro 9, Avenue des Castelans, à Monaco, 

M. Franck LOBONO, commerçant, domicilié et demeu-
rant n' 30. boulevard d'Italie.. à Monte-Carlo a fait apport 
à ladite Société "S.A.M. MEDIA & EVENTS" des 
• éléments ci-après précisés d'un fonds de commerce de 
toutes prestations de services dans le domaine des rela-
tions publiques, notamment en qualité d'attaché de presse, 
toutes missions de conception, promotion et organisation 
d'événements, toutes activités d'animation en relation 
avec lesdites prestations de services et missions, ainsi que 
la conception et la réalisation de naus.dessins, graphismes 
et travaux, 

-Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 8 mars 2002. 

I. Aux termes d'une délibération prise4au siège social. 
le 29 juin 2001. les actionnaires de la société anonyme 
rtiOrtégasque dénommée "SOCIETE MONEGASQUE 

DE CURAGE", réunis en Assemblée Générale Extra-
ordinaire, ont décidé, à l'unanimité, sous réserve des auto-
risations gouvernementales 

a) De modifier la valeur nominale des CINQ CEN 
actions, afin d'en permettre la conversion en euros et d'en 
élever le nominal de MILLE FRANCS (1.(X/OF) àTROIS 
CENTS EUROS (3t.)0 €) 

b) D'augmenter le capital social de la somme de CINQ 
CENT MILLE FRANCS (500:000 F) à celle de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS 1501e €) par incor-
poration d'une somme de QUATRE CENT QUATRE 
VINGT TROIS MILLE NEUF. CENT TRENTE CINQ 
FRANCS CINQUANTE CENTIMES (483.935,50 F) 
prélevée sur le Poste "Autres Réserves". 

c) De modifier en conséquence l'article 5 (capital social) 
des statuts. 

IL - Les résolutions prises par ladite Assemblée Générale' 
Extraordinaire, susvisée du 29 juin 2001 ont été approu-
vées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du 24 octobre 2001* 
publié au "Journal de Monaco", feuille n' 7,519 du 
2 novembre 2001. 

III. - A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 
29 juin 2001, susvisée:, et une Ampliation. de. l'arrêté 
ministériel d'autorisation précité, du 24 octobre 2001,, ont. 
été déposés. avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures* au rang. des minutes de M' RE?. Notaire soussi-
gné, par acte en date. du 26 février 2002. 

IV. - Par acte dressé également, le 26 février 2002 par 
ledit 	REY, le Conseil d'Administration ri : 

- constaté qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée, du 29 juin 
2001 approuvées par Arrêté de S.E. M, le Ministre d'Etat 
de la Principauté dé Monaco* en date du 24 octobre 2001, 
dont une Ampliation a été déposée. le même jour, au rang 
des minutes du notaire: soussigné, 

il a été, incorporé la somme de QUATRE CENT 
QUATRE VINGT TROIS MLLLE NEUF CENTTRENTE 
CINQ FRANCS C. INQUANTE CENTIMES (483.935.50 F) 
en vue de l'augmentation de capital. de la soçiete de la. 
somme de CINQ CENT. MILLE FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS, imr élévation de 
la valeur nominale de la somme de MILLE FRANCS à 
celle de TROIS CENTS EUROS des CINQ CENTS actions 
existantes ; ladite somme prélevée sur le Poste "Autres 
Réserves" de la société qui présente un montant suffisant 
à cet effet, 

ainsi qu'il résulte d'une attestation délivrée par 
Bettina DOTTA et M. Jean-Paul SAMBA. Commis-

saires aux Comptes de la société, qui est demeurée jointe 
et annexée audit acte. 
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ro déclaré que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de MILLE FRANCS 
à celle de TROIS CENTS EUROS sera constatée soit au 
moyen de l'impression de nouveaux titres, soit au moyen 
de l'apposition d'une griffe. sur les actions ou certificats 
d'actions. 

- pris acte,. :i la suite de l'approbation des résolutions 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire. susvisée. du 
29 juin 2001 par le Gouvernement. Princier et du dépÔt 
du procès-verbal ana minutes du notaire soussigné, que 
l'article 5 des statuts soit désomiais rédigé comme suit 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la .somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE (150.000) étires, divisé en CINQ 
CENTS (500) actions de TROIS CENTS (300) euros 
chacune, de valeur nominale". 

V. - Les expéditions de chacun des actes précités, 
du 26 février 2002, ont été déposées avec les pièces 
annexes au Greffe Général de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco le 7 mars 2002. 

Monaco, le 8 mars 2002. 

Signé : H. Ris. 

Etude de Mc Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bella ndo de Castro - Monaco 

"LA. SOCIETE GENERALE 
D'INGIENIERIE" 

en abrégé "S.G.L" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. - Aux tenues d'une delibération prise. au siège social. 
te 2 jlet 2001, les actionnaires de la société anonyme .  
Monégasque dénommée 4`LA SOCIETE GENERALE 
D'INGENIERILE- en abrégé "S.G. I.", réunis en Assemblée 
Générale Extraortnaire,  ont décidé, à l'unanimité., sous 
réserve des autorisations gouvernementales : 

a) De porter le capital social de la somme de CENT 
IVIi J.F., FRANCS (100.000 F) à celle de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150.000 €) par auzmen-
teion de la valeur nominale des parts, par prélèvement 
sur les résetves et compensation avec dee créances liquides 
et exigibles. 

h) En conséquevco, de modifier l'artiee 5 (capital 
social) des statuts. 

II. 	résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 2 juillet 2001, ont été approuvées et 
autorisées par Arrêté de SE. M. le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco. en date du 23 novembre- 2001, 
publié au "Journal de Monaco" le 30 novembre 2001. 

iii. - A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de. l'Assemblé Générale Extraordinaire du 
2 juillet 2001, susvisée et une Ampliation de l'arrêté minis-
tériel d'autorisation, précité, du 23 novembre 200) ont 
tfité déposés. avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures. au  rang des minutes du notaire-soussigné, par acte 
du 25 février 2002.. 

IV. - Par acte dressé également. le 25 février 2002, le 
Conseil d'AdministratiOn a ; 

Déclaré que pour l'augmentation de capital de, la 
somme de CENT MILLE FRANCS à celle de. CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il a été incorporé au 
compte "Capital social", 

par prélèvement sur les comptes courants 0-éditeurs 
des actionnaires la somme de QUATRE VINGT DIX 
NEUF MILLE DEUX. CENT SOIXANTE DIX NEUF 
EUROS (99.279 €) z 

* par incorporation des réserves la somme de DIX 
NEUF MILLE CENT QUARANTE EUROS DIX CEN-
TIMES (19.140.10 €) 

* et par incorporation du "Report à Notiveau", à la 
somme de SEIZE MILLE TROIS CENT TRENTE SIX 
EUROS (16.336 €) ; 

ainsi qu'il résulte d'une attestation qui présente un 
montant suffisant àcet effet. délivrée par les Commissaires 
aacutxe ;C Comptes et qui est demeurée jointe et annexée audit 

- Décidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital. la  valeur nominale des MILLE actions existantes 
sera portée de la somme de CENT FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE EUROS 

- Décidé que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de CENT FRANCS à 
celle de CENT CI NQ UANTE EUROS  sera constatée soit 
au moyen de l'impression de nouveaux titres, soit au 
moyen de l'appositién d'une griffe sur les actions ou 
certificats d'actions: 

V.: Pardélibération prise, le 25 février 2002,1es action-
naires de la société, réunis en Assemblée Générale EX tra-
ordinaire, ont : 

- Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration par devant Me REY, notaire de 
la société, relativement u l'augmentation de capital 
destinée porter ce dernier u la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS, par élévation de la valeur 
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nominale de chaque action de CENT FRANCS à CENT 
CINQUANTE EUROS. 

. 	Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de CENT MILLE -FRANCS à celle de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS se trouve définitivement 
réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porte à la somme de• CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il y a lieu de procéder à 
la mixlification de l'article 5 des statuts qui sera décor--

. mats rédigé comme suit 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE  EUROS divisé en MILLE actions de 
• CENT CINQUANTE EUROS chacune de valeur nomi-
nale, entièrement libérées". 

- VI, - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale Extra-
ordinaire. susvisée, du 25- février 2002, a été déposé, avec 
reconnaissance d'écriture et de signatureS. au rang des 
minutes du notaire. soussigné. par acte du mense jour 
t 15 février 2002). 

VII. - Les expéditions de chacun des actes précités. du 
25 février 2002, ont été déposées avec les pièces annexes 
• au Greffe _Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco. le 6 mars 2002. 

• Monaco, le 8 mars 2002. 

Signé : H. REY. 

Etude de Mc Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"INSTITUT D'ETUDES 
TERTIAIRES" 

en abrégé 

"I.E.T." S.A.M. 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

Aux termes d'une délibération prise, au siège social. 
le 26 février 2001, les actionnaires de la société anonyme 
Monégasque dénommée -INSTITUT D• ETUDES 
TERTIAIRES" en abrégé "I.E.T." S.A.M., réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, à la 
Majorité, sous réserve des autorisations gouvernemen-
tales 

a) De porter k capital social de la somme de HUIT 
CENT MILLE FRANCS (800.0(X) 1') à celle de NEUF 
CENT QUATRE VINGT DIX MILLE FRANCS (W).000 F) 
oîtr-  la création de CENT QUAI 	VINCiF. DIX (1991 • 
actions de MILLE FRANCS chacune de valeur nominale 
à sc4escrire en numéraire par l'ensemble des actionnaires, 
à rai son d'une action nouvelle pour quatre actions anciennes 
et à libérer entièrement lors de la souscription, En cas de 
rompus, k droit préférentiel sera arrondi au nombre entier 
k plus proche. Les actionaaires ne seront pas dee.dom-
;nagés pour. les droits relatifs aux rompus eu égard aux 
fonds propres -négatifs de la société. 

L'avis aux actionnaires pour l'exercice de leur droit 
préférentiel de souscription leur a été adressé par lettre 
recommandée avec accusé de réception six jours au moins 
avant l'ouverture du délai de souscription qui a été fixé à 
trente jours. Les souscriptions ont été reçues. au siège 
social de la société. A l'expiration de ce délai et dans 
l'éventualité où certains actionnaires n'exerceraient pas 
ou incomplètement leur droit préférentiel de souscription 
à titre irréductible, les actionnaires jouiront tous d'un droit 
préférentiel de souscription complémentaire à titre réduc-
tible proportionnel à leurs droits et dans la limite de leur 
demande. Le Conseil d'Administration sera chargé 
d'informer les actionnaires ayant souscrits à titre irré-
ductible. des actions non souscrites à titre irréductible et 
de- recevoir les souscriptions. Les sommes versées en 
excédent correspondant aux souscriptions réductibles non 
satisfaites seront renteçoirraées, sans intérêt ni dédomma-
gement quelconque: 

Dans k cas où l'augmentation de capital. ne  serait pas 
intégralement souscrite, un actionnaire s'est. engagé à 
souscrire l'intégralité de l'augmentation. 	- 	• - 

b) De diminuer le capital de la somme de NEUF CENT 
QUATRE VINGT DIX MILLE FRANCS (990.000 F) ix 

celle de NEUF CENT QUATRE VINGT SEPT MILLE 
QUATRE VINGT QUATRE FRANCS NEUF CEN-
TIMES (987.084,09 . F) correspondant à CENT CIN-
QUANTE MILLE QUATRE CENT QUATRE V INGTS 
EUROS (150.480 €). divisé en NEUF CENT QUATRE 
VINGT DIX (990) actions de CENT CINQUANTE DEUX 
EUROS (152 €) chacune de valeur nominale, et de virer 
à la réserve extraordinaire la différence de cette conver-
sion d'un montant de DEUX MILLE NEUF CENT 
QUINZE FRANCS QUATRE. VINGT ONZE CENTIMES 
(2.915,91 F). 

e) En conséquence de ce qui précède, de modifier 
l'article 7 (capital social) des statuts. 

IL - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 26 février 2001, ont été approuvées et 
autorisées par Arrêté de S.E. M. k Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 20 août 2001, publié 
au "Journal de Monaco" le 24 août 2001. 
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111, - A la suite de cette aperobation, un original du 
priwès-verbal de l'Assemblée Gtnétale Extraordinaire du 
26 Février 2001 et une Ampliation de l'arrêté ministériel 
d'autorisation, précité du 20 août 200.1. ont été déposés, 
avec reeonnaissance (récriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte en date du 
25 février 1001. 

IV. - Par acte dressé également le 25 février 2002. k 
Conseil d'Administration a : 

- Pris acte de la renonciation par deux personnes 
physiques. à leur droit de sousctiption, à l'atimentatiort 
de capital ; 

- Déclaré- que les CENTQUATRE VINGT DIX actions 
nouvelles, de MILLE FRANCS chacune, de valeur 
nominale, représentant l'augmentation du capital social 
décidée par J'Assemblée Générale Extraordinaire, du 
26 février 2001, ont été entièrement souscrites par 
4 personnes physiques, 

et qu'il a été versé, en numéraire, par les souscripteurs, 
somme égale au montant des actions par eux souscrites, 
soit au total. une somme de CENT QUATRE VINGT 
DIX MILLE FRANCS, 

.ainsi qu'il résulte, de l'état annexé la déclaration. 

- Constaté- que le capital social a été réduit de 1 a somme 
de NE UF CENT QU ATRE VINGT DIX MILLE FRANCS 
(990.000 F) à celle de CENT CINQUANTE MILLE 
QUATRE CENT QUATRE VINGTS EUROS 
(150,480 €), par diminution de la valeur nominale des 
NEUF CENT QUATRE VINGT DIX actions de la somme 
de MILLE FRANCS à celle de CENT CINQUANTE 
DEUX EUROS. 

- Décidé qu'il la suite des opérations d'augmertation 
et de conversion de capital, il a été procédé à la création 
matérielle des CENT QUATRE VINGT DIX actions 
nouvelles et l'apposition d'une mention sur lesdites actions 
indiquant ta nouvelle valeur nominale. 

V.- Par délibération prise le 26 février 2002 les action-
naires de la société. réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont 

- Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration par devant M' REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de NEUF CENT 
QUATRE VINGT DIX MILLE FRANCS et a la sous-; 
cription des 190 actions nouvelles. 

a- Constaté la réduction de capital à la somme de 
150.480 Euros, par diminution de la valeur nominale des 
990 actions de la somme de 1.000 Francs à celle de 
152 Euros. 

Le capital se trouvant ainsi à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGTS 
EUROS, il y a lieu de modifier l'article 7 des statuts qui 
sera désormais rédigé comme suit  

"ARTICLE 7" 

"Le capital social est fixé à CENT CINQUANTE 
MILL.E QUATRE CENT QUATRE 'V INGTS (150.480) 
EUROS, divisé en NEUF CENT QUATRE VINGT DIX 
(990) actions de CENT CINQUANTE DEUX (152) 
EUROS chacune, numérotées de I à 990, entièrement 
libérées-. 

VI. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, sueviaée. du 25 février 2002 a été déposé. 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du même jour 
(25 février 2002). 

VII, - Les expéditions de chacun des actes précités,du 
25 février 2002, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Moriaco, le 7 mars 2002. 

Monaco, le 8 mars 2002. 

Signé : H. Riev. 

SOCIElt EN COMMANDII 	E SIMPLE 

"PELESSON MASSIMO ET CIE" 

APPORT DE FONDS DE' COMMERCE 

Deuxième h:sertie' n 

Aux termes de l'article 6 des statuts de la société.en 
commandite simple dénorturiee "PELESSON MASSIMO 
ET CIE", au capital de 45.000.00 cures. dont le siège 
social est à Monaco - 20. avenue de Fontvieille.  

-. M. PELESSON Massimo, demeurant à Monaco, 
49, avenue Hector Otto. 

a fait apport à ladite société dm éléments du fonds de 
commerce d' import export. achat, vente en dos  de maté-
riaux servant à la menuiserie serrurerie. ferronnerie, 
métallerie et charpente métallique, ainsi que leur pose, 
immatriculée au Répertoire du Conarrierce et del* Industrie 
scius le n' 96 P 05959. 

Oppositions. s'il y a heu, eu siège du fonds, dans les 
dixjotu-s dela présente insertion. . 

Monaco. le 8 mars 2001 

-::-Quiteeeke 
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RENOUVELLEMENT DE (;ERANCE LIBRE. 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte sous seing privé établi le 
31 janvier 2002. 

M"Yvonne MICHEL.„ née ROGGERO, domiciliée 
20. boulevard Rainier Ill à Monaco, a renouvelé, pour 
une période da 1" avril 2002 au 31 mars 2007, la gérance 
libre consentie à M"' Patricia MICHELOTTL née. 
MICHELdemeurant 20, bouleVard.Rainier III à Monaco, 
cet concernant un fonds de commet-ce de maroquinerie, 

- articles de Paris, souvenirs, exploité 18. rue Princesse 
Caroline à Monaco. 

Il a été prévu un cautionnement de 1.524,50 ete..)s. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège de la socié.ü.1  baille-
resse, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco. k 8 mars 2002. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"OSSOLA & CIE" 
enseigne 

"GALERIE PATIO ART" 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire tenue, au siège social sis à Monaco au 41. avenue 
Hector Otto, le 20 novembre 2001 dont procès-verbal 
enregistré k 12 décembre 2001, a été décidée la modifi-
cation de l'objet social avec celle inhérente de 1-  article 2 
des statuts attrayant à l'objet social dont toutes modali-
tés afférentes sont envisagées au titre de chacune des pre-
mière et deuxième résolution dudit açte. 

L'article 2 des statuts se trouve ainsi modifié et sa 
nouvelle rédaction devient 

"Achat, vente, courtage. expositionde tableaux, oeuvres 
d'art. sculpture, oeuvres graphiques multiples, livres d'art 
et tous objets ayant trait au commerce de l'art 

"achat, vente, dépôt-vente, d'accessoires, articles de 
vêtements haute couture d'occasion". 

111„,- La raison sociale reste "S,C.S. OSSOLA ée4.. cm" 
et la dénomination commerciale demeure 'GALERIE 
PATIO ARr'. 

IV. - Un exemplaire enregistré dudit acte a été déposé 
au Greffe du Tribunal de Monaco pour y étre affiché 
conformément à la loi, le 4 mars 2002. 

Monaco, k 8 mars 2002. 

LIQUIDATION DES BIENS 
DE M. Clotilde JUAREZ mons 

avant exercé le commerce sous l'enseigne 
'4FESTIVAL SANDWISHES" 

6, rue Suffren Reymond - Monaco 

Les créanciers présumés de M. Clotilde JUAREZ 
'VILCHIS, dont la .liquidation des biens a été prononcée 
par jugement du Tribunal - de • Première Instance du 21 
février- 2002, sont invités conformément à l'article - 463 
du Code de Commerce. à remettre à M' Bettitia DorrA, 
Syndic à Monaco, 2, rue de la Lüjerneta, leurs titres de 
créances accompagnés d'un bordereau indicatif des 
sommes par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours de 
la présente insertion ; ce délai est augmenté de quinze 
jours pour les créanciers domiciliés hors de la Principauté. 

A défaut de production dans les délais, les créanciers 
seront exclus de la procédure. Ils recouvreront l'exercice 
de leurs droits à la clôture de la procédure. 

Monaco, le 8 mars 2002-. 

Le Syndic, 
Dorrk. 

LIQUIDATION DES BIENS 
le 	DE M. Patrick RINALDI 

ayant exercé le commerce sous les enseignes 
"AGIM?.iO", '`ABCYSSE", 

"S COMME SERVICES" et "NET STATE" 
2, rue,  de la Litjemeta - Monaco 

Les créanciers présu més de M. Patrick RINALDI, dont 
la cessation des biens a été prononcée par jugement du 
Tribunal de Première Instance du 21 février 2002. sont 
invités conformément à l'article  463 du Codesle Commerce, 
à remettre à M. André GARINO, Syndic à Monaco, 
2, rue de la Litjerrieta, leurs titres de créances accompa-
gnés d'un bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées. 
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Cette remise devra avoir heu dans les (itainze jours de 
ln présente insertion ; ce délai est augmenté de quinze 
jours pour les créanciers domiciliés hors de la Principauté. 

.A défaut de production -dans les délais, les créanciers 
seront exclus de la procédure. Ils recouvreront l'exercice 
de leurs droits à la clôture de la procédure. 

Moaco. le 8 mars 2002. 

Le Syndic, 

A, GARP«). 

"SOCIETE DES BAZARS 
MONÉGASQUES" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de. 250.0(X) F (en voie d'augmentation) 

Siège social : 1, quai Albert - Monaco 

AVIS 1)E CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme     ano nyme monégasque 
dértomm&'SOCIETEDESBAZARSMONECiASQUFS" 
sont convoqués en assemblée générale extraordinaire chez 
Nt- Henry REY, Notaire. 2, rue Colonel Bellando de Castro. 

Monaco-Ville, le 25 mars 2002, à 11 heures, à l'effet . 
de ratifier la réduction puis l'augmentation de capital de 
la somme de 250.000 francs à celle de 150.000 euros. 

Le Conseil d'Administration. 

CESSATION DES PAIEMENTS 
DE LA S.A.M. KINGSTON MARINE 

MANAGEMENT 
AYANT SON SIEGE SOCIAL 
"GILD() PASTOR CENTER" 

7, rue du Gabian Monaco 

Les créanciers de la S.A.M. KINGSTON MARINE 
MANAGEMENT. dont ta cessation deS paiements a été 
prononcée par jugement du Tribunal de Première Instance 
du 21 février 2002, sont invités conformément à l'arti-
cle 463 du Code de Commerce. à remettre à M. André 
GARINO. Syndic à Monaco. 2, rue de la Liijerneta,. 
leurs titres de créances accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes. par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours de 
la présente insertion-  ; ce délai est augmenté de quinze 
jours pour les créanciers dornicil iés hors de la Principauté. 

A défaut de production dans les délais, les créanciers 
seront exclus de la procédure, Ils recouvreront l'exercice 
de leurs droits à la clôture de la procédure, en cas de liqui-
dation des biens et lorsque leclébiteur reviendra à meilleure 
fortune, en cas de règlement judiciaire. 

ASSOCIATIONS 

"ASSOCIATION 
HARVARD CLUB OF MONACO" 

L'objet de cette association est de créer. entretenir, 
renforcer de:: liens d'amitiés. de fraternité, de solidarité 
entre anciens étudiants de l'Université de Harvard • 
(Cambridge/Boston - Etats-Unis) ; de promouvoir l'image 
de l'Université et, dans cette optique, de servir les inté-
rêts- de l'Université,. 

Le siège social est situé à : Europa Résidence.  
( 1 e- étage-bloc C), Place des Moulins - Monaco. 	- 

. 	...,•••■■•■•........■ • 

Monaço, le 8 mars 2002. 

Le Syndic, 

A. GARINO. 

L'association a pour objet "de contribuer, dans toute 
la mesure de ses moyens intellectuels, moraux et finan-
ciers à la lutte entreprise contre l'hypertension". 

Le siège social est fixé au 27, boulevard d'Italie 
Monaco. 
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SOCIei h N' RCI 

STATUTS - ARTICLE -4 

,104-u%r de 
ytcerwe 

a 	a. ;lu 
Ancieine Ktiieion Nov'nt Ile Rétirtkirs 

• S.AiM 
ËUMSSUR - 	• 	..  

58 S 00737 Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ MILLIONS 15.000.000) 
francs, divisé en CINQUANTE 

.MILLE (50.000) actions de CENT 
(100) francs chacune de valeur nomi 
nale Lutes à souscnte et à IdereLen 

Le capital social est fixé n la somme de 
SEPT CaiT CINQUANTE MRLE 050,000) 
euros, divisé en CINQUANTE MILLE 
(50.090) actions de QUINZE ( 15) euros 
chacune de valeur nominale. routes à souwin, 

30. I 1 ,2931 

all' ' 	n lik 	especes. apiLAtti 
..., t. 	% 1,_ 	1 	__ 	t in Ingülle_kimpaima00, et k surplus dam 
lon_cie ksouscripu.:Qu et le stu-plus k... 	.k,..A - 	t i 	-1,..., 	, 	sui 	• 131  t 

dauhiguletmelli2Liamao 

qui seront déterminées pack  Conseil 
detaminekuaki.CoeilsLikinàiniezim 

d' Adniinistration,  

Vendredi 8 tutus 2(X)2 
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EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL. 
DES SOCIETIES 

Conformêment à le loi n" 1.21  1 du 28 décembre 1998 ci à rareté ministériel n° 99--41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 

.te. 

SOClETE N' RCI 

STATUTS - ARTIC1 li .4 

AinftW de 

reçeption 
dr le D11 au 

Anzienne Rèdeatc,n 

.......* 

Now elle R61xtion 

S.A.M. 
SOMOD1V AL 

56 S 0006(1 Le capital social est fixe à la somme 
. de DEUX MILLIONS i 2.(40.000) 
' francs, divisé en DEUX CENT 11111.1..E 
(20/000) actions de DIX ( I()) francs 
chacune. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS CENT MUE 000.00Q) euros, 
divis en DEUX CENT MILLE (200.000) 
actions de UN euro CINQUANTE cents 
( 1:50) chacone. numénx&s de UN à DEUX 
CENT MILLE. 

014)3,2(02 

S.A.M. 
MONTE-fi ARLO 
CAR REWAL, 

76 5 01537 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION t 1.000.(101)) francs, 
diva 	en MILLE (10( 0) wkins d£.., 
MILLE (.1'.000) francs chacune 
entièrement lihétées... 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILI.E t 150,000) 	. 
euros, divise en MILLE (1.0( 0) actions 
de CENT CINQUANTE (150) euros chacune 
de valeur nominale.  

• 01.03.2002 

SXIM N' RCI 

STATUTS - ART/CU 5 
:csar 	de . 
ietptiort 

de I elel e 
Ancienne RedetWei Nmelic Ridaction 

S.A.M. 
DE PARFUMS 
ET 
COSMETIQUES 

76 5 01561 Le capital social est fixé à Insomnie 
de UN MILLION (1.000.000) francs. 
divisé en MILLE (1.000)ac:ticns de 
MILLE ( L000) francs cliactine, 
de valeur nominale. • - 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE TROIS MILLE 
(153..000) euros, divisé en MILLE ( 1-.000) 
actions de CENT CINQUANTE TROIS 
( 153) euros chacune. devaleur nominale. 

- 2102.2002 

ERRATUM 
à l'expression est euros du capital social de la S.A.M. "EURASSUR" publiée au "Journal de Monaco" du 7 décembre 
2001. 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDATI‘E 

..ite 

 

Ordonnance Souveraine n" 9.867 du 26 juillet 191X). 

Date 
d'agrément 

S4X jeté 
de ge:ilim 

DépOsitaire 
à Monaco 

Valinn liquidative 
LIU 

1' nies 2(X)2 

Monaco Patrimoine 
Lion Invest Monaeo 
Azur Sécurité Part "C' 
Azur Sécurité - Pan "D" 
Monaco v'aleurs 
An et icazur 
Caixa Actions Françaises 
Monactions 
CFN1 Court Ternie Euro 
Monaco Plus-Value 
Monaco Expansion Euro 
Monaco IF.pailSieD USD 
Monaco Court Terme 
Gothard Court Terme 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Glace 15 
BMM Capital Obligxdon 
MUNI Capital Sécurité 
CL Europe Sécurité 3 
CL Europe Sécurité 4 
Monaco Rechercls 
sous l'égide de la Fombrion 
Princesse (trace .30 
Monaco Recherche.  
sous l'égide de la Fouit-nive 
Princesse Grace - USD 
Monaco Pittrirnoine Sécurité Euro 
Monaco l'atrimoine Sécurité USD 
Monaction Europe 
Monaction Internaional 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grace 30 BIS - 
Gorhard Actions 
CFM Court Teinte Dollar 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Glace 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grue 13 BIS • 
Godard Trésorerie Plus 
CCF Monaco Patrimoine 
CFht Equilibte 	- 	• 
CFM Prudence • 
Capital Obligation!, 
Internationale - 
Capital.Ctiaissance. 
Internationale 
• Capital Croissance Italiu 

Capital Croissance France 

Capital Croissance Europe 

Capital Long terme 

Monaco Globe Spécialisation 
Cortnxininnent Monaco Santé 
Comminiment Sport Equity Fund 
C i. ti jurât  S.  Bond Fund 

26.09.19811 
17.10.1988 
18,10.1988 
18,10.1988 
30.01.1989 
06.01.1990 
20.11.1991 
15.02.1992 
08.04.1992 
31,01.1994 
31.01.1994 
30.09.1994 
30.09.1994 
27.02.1996 
27.02.1996 

16.01.1997 
16.01.1997 
24.03;1997 
24.01 19(ii'  
30.10.1997 

09.011998 

19.06.1998 
19.06.1998 
19,06.1998 
19.06.1998 
06.08.1998 

25_09.1998 
31.05.1999 
29.06.1999 

09.07.1999 

15.12.1999 
05.07.20013 
19.01.2001 
191L21.101 
13.06.21101 

13.06.2001 

13.06,2001 

13.06.2001 

13.06.2001 

13.06,2001 

28.09.2001 
28.09.2001 
28.09.2001  

Compagnie Monégasque de Gestion 
Crédit Lyonnais European Fonds 
Barclays Gestion 
Barclays Gestion S.N.C. 
Somoval S.A.M. 
Barrlays Gestion S.N.C. 
Cet* investirent Management S.A.M.. 
M.M.G. Monaco S.A.M. 
13.I'.G.M. 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnk Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
SAM Gothard Gestion Monaco 
SAM Gothard Gestion Monaco 

M.M.S. Gestion S.A.M 
M.M.S. Gestion S.A.M. 
Crédit Lyonnais European Fends 
Crédit Lyonnais European Ends 
SAM Gaillard Gestion Monazo 

SAM Gothard Gestion Monaeo 

Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
SAN! Gothard Gestion Monaco 

SAM Gothard Gestion Monaco 
B.P.G,M. 
SAM Gothard Ge-stion Monaco . 

SAM Gothard Gestion Monaco 

SAM (i hard Gestion MetaCD 
E F. A .E. 
Monaco Gestion 
Monaco Gestion 
M.M.S. Gestion S.A.M. 

M.M.S. Gestion S.A.M. 

M.M.S. Gestion S.A.M. 

M.M.S. Gestion S.A.M. 

M.M.S. Gest ion S.A.M. 

M.M.S: Gestion S.A.M. 

C.M.G. 
C.M.G. 
C.M.G. 

Crédit Li/imitais 
Baye lays Bank PLC 
Ber layes Bank PLC',  
Saciété Générale.  
Binelavs Bank PLC 
se Monégasque de Berce Priv* • 
Financière Wergny 	• 	- 
C.P.M. • 
C.M.H. 
C. M. B 
C.M.R. 
C.M.B. - 
Banque du Gothard 
Banque du Gothard 

Banque Martin-Ma urel 
Banque Martin -Maurel 
Crédit Lyonnais 
Cr dit Lyonnais 
Banque du Gothard 

Banque du Gothard 

C.M..B. 

C_NI.B.. 
Banque du Gothani 

Banque du Gothard 
C.F.M. 
Banque du Gotha.rd 

Banque du Gothard 

2.950,87 EUR  
4.387.22 FUR 
6:480,47 
5.388.92 gtift 

340,24 EUR 
16.982,47 USD 

376.27 EUR 
1333.21 EUR 
235,54 EUR 

1,791,03 FUR 
4.168,40. eruR 
4.105.61 USD 
4.014,16 EUR 

922.85 EUR 
1.902,43 EUR 

107591 EUR 
1.781.30 EUR 

2.809.80 FUR 

4.69053 USD 

1.134;35 EUR 
1,031,31 USD 
1.274,40 EUR 

825,23 USD 
2.554.76 FUR 

U31.21 EUR 
1.128:59 USD 
2.541,11 FUR 

2.865.70 FUR 

1.062.99 EUR 
175,46 EUR 
965.89 FUR 
986,10 EUR 

1.022.40 USD 

893,16 USD 

911'..5/ EUR 

977,16 EUR 

925.89 EUR 

1.006,60 EUR 

2A59,26 EUR 
422,66 USD 
501.44 USD 

Banque du Gorhard 
i Monaco) 

_F_ M. 
.C.F.M. 
Martin Maurel Sella 
Banque Privee Monaco 
Manin Maurel Sella 
BanquePrivée Monaco • 
Martin Maazel Sella 
Banque Privée Monaco 

. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco 
Martin Maure( Sella 
Banque Privée Monaco 
Martin Maurel Sella 
Banque Privée Mormon 

C.M.B. 
CUI!. 

Dénomination 
FCP 
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	 Keie,............ 

Fond% Co( moult 
de PIKertient 

: 	................— 

. Date 
tragrecitent 

ef ..........* 

Sociêtè 
tic ention 

_ 

Depositaity 
ilt N'omit:0 

VAletir r«luitiaine 
int 

26 tél..rie ?.00.2 
--. 

Natio Fotiti Moote-(.7arlo 
-Court l'crme" 
V..>tiribas Nionat:o Obit Euro H 

1„t06, f 989 

17.12,2°01 

mit,i,i Monte-Carlo SANI 

Natio Monte-Cailo AM 

B.N.P. 

13,N.P, 

.3,126,69 fil,1R 

387,30 VIIR 

Le Gérant du Jour al : Gilles ToNtakt 

455-M) 
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